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'RÉFECTORAL D'AUTORISATION du 26 juillet 2011       
manfation de ta production 8t éxploltation ‘de 

aciété MX BUFFET - Parc d'Activités du'Va   
  

te préfet tu Morblhan 
officier de la Légion d'honnaur 

officier de Pordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

VU Parrêté ministériel du 2 février 1898 relalit aux prélèvements et & la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations clasééés pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériet du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif at programme 
national d'action conire la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE} du bassin Loire-Brélagné atrêté le 
18 navemibre 2008 : 

VU larrêété du 8 juin 2041 donnant délégation de signature à M. Stéphane DAGUIN secrétaire général de la 

Préfecture du Morbihan; 

VU l'arrëté préfectoral en date du 19 mars 2008 antérieurement délivré à là société MIX BUFFET pour 
l'établissement qu'éfie exploite sur te territoire de La commune de GUER ; 

VU la demande présentée le 5 juillet 2010 par la société MIX BUFFET, dont le siège social est situé Parc 
d'Activités du Val Coric à GUER (65380), en vue d'abtenir l'autorisation de faire passer sa production de 
salades composées de 30 C00 à 48 000 tonnes annuelles pour son usine située à cette même adresse, et 
d'exploiter la ressaures en eau souterraine pour les Besoins de cékte usine ; 

VUS le dossier dénosé à l'appui de sa demande, daté de septembre 2009 et complété en juin 2010, référencé 
LAE.2002.08 ; 

VLH ta décision sn date du 22 novembre 2010 du président du Wihunai administalif de RENNES portant 
désignation du commilssaire-enquéteur : 

VI l'arrêté préfectoral en date du 44 décembre 2010 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 3 janvier 2011 au 4 février 2011 inclus dans la commune dé GUER aves information du 
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pubic dans les communes de Guer, Augan, Monteñneuf, Porcaro dans le Morbihan, et de Plélane-Grand, 
Loutehel, Paimpont et Saint-Péran en illé-8tViaine : 

VU faccomplissement des formalités d'affichage réallsé dans ces communes de l'avis au public ; 

VU fe publication en dats du 17 décembre 2010 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du cornnissaire énquéteur : 

VLF os avis émis par les conseils municipaux des communes de Guen, PLÉAN-tE-CGranD, SANT-PÉRAN, AUGAN, 

Louwenet 8f MOnTENEU : 

VL les avis exprimés par les différents services st organismes consultés ; 

VU les éléments de rénonse apportés par le pétilionnaire suite à ces avis; 

VU le rapport et les propositions en date du 17 juin 26 de l'inspection des installations classées ; 

VU Favis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du 
5 juiltet 201 au cours duquel le deñtandeur à êké eñténdtt : 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 7 juillet 2094; 

VU la réponse du demandeur sur ce projet te 25 juillet 2011 ; 

CONSIDERANT la qualité, la vocation sf l'uliisation des milieux environnants ; 

CONSIDERANT que iss conditions d'aménagement et d'exploitation des installations, telles qu'elles sant définies 
par le présent arrêlé, doivent tenir compte, d'une part, de Fefficacité des techniques disponibles ét de teur 
économies, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que dé la 
gestion équilibrée de la ressource en eau, et qu'elles doivent permettre de prévenir les dangers et 
inconvénients vis à vis des intérêts mentionnés à Particle L.51-1 du Code de FEnvironnernent ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de Particle L.812-4 du Code de l'Environnement, Fautorisation 
ne peut êlre accordée que si les dangers où inconvénients des installalions peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures imposées à Fexploitant sont dé nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDERANT en parfeuller que l'étude d'impact du réjet des efiluents aqueux issus de l'usine conclut à un 
impact acceptable sur la rivière Aff et notamment là compatibililé avec l'objectif de bon état de FAff et la 
diminution des rajets en période d'étiage : 

CONSIDERANT que l&s prélévements en eau souterraine de la anciété MIX BUFFET permettront de diminuer le 
retours au réseau public d'alimentation en eau potable du secteur de Guer ; 

CONSIDERANT toulefois quil convient de survellier l'impact éventuel de ces prélèvements : 

CONSIDERANT les objectif de réduction et de suppression de certaines substances dangereusès fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT que la procédure adminisirative a permis l'expression des différentes parties concernées ; 

CONSIDERANT les engagements pris par le demandeur dans son dossier ét lors de l'instruclion en vue de 
resperter les intérêts visés à l'anicle L.611-1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfécture : 
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ARRÊTE 

  

4.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

HAT EXPEOITANT TITULAÏRE DE L'AUTORISATION 

La société MIX BUFFET, dont le siège social est situé Parc d'Activités du Val Corie à GUER {56380}, est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter son usine de préparation de salades 
composées siluëé à la mêrne adresse, pour une produciion annuelle de praduits finis de : 

- 30 000 tonnes dans l'attente : 

_ de l'aménagement du bassin de stockage des eaux épurées, d'un volume de 50 000 nf: 

— el de fa mise en place effective de l'alimentation de l'usine en seau dé forage. 

- 48 000 lonnes dès que ces deux conditions seront remplies. 

112 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIFTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectarat du 19 mars 2008 soni remplacées par celles du prèsent arrêté à compter 
ds sa notification. 

1.14 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉGLARATION Où À 
ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 
l'établissement, qlé, mentionnés ou Ron dans la nomenclature, sont de nature, par leur proximité au leur connexité 
aves une installation soumise à autorisation où à enregistrement, à modifier les dangers où inconvénients de cette 
installation, 
Les disposilions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions applicables aux installations classées 
soumises à déclaration où à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à déclaration où 
à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régles par le présent 
errêté préfectoral d'autorisation. 

1.2 WATURE DES INSTALLATIONS 

124  EISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASGEES 
  

Reasque JHTRULE € LA RURRAUR Reécise* Capacité FROIETÈE 
  

Préparatton ou éonaérvatlon de prédit 
origine  végétala par cuisson, 
apperlisation,  surgétation,  congétaton, 
lyophilisation, déshydratation, forréfaction, 

2220-1 lot... à l'oxcluston du sucre, de la fécufs, 
du malt, des huiles, et des aflmenis pour le & 
bétalt mals y compris les alellers de 
maturation de fruits ot légumus, 

La quantité maxinate de produits d'origine végétale entrant 
en fabricaflon en journée de pointe eat de 169 tonnes. 

4. fa quantité de produits entrant 
tant supérieure à 16 
  

  
211 préparation ou conservation de produits | À [Le quantité maximale de matières premières d'origine 

allmentairs d'origine animale, par animale entrant en fabrleallon lors de fs journée de pointe 

découpage, cuisson, apporisation, est de 68 tonnos, 
surgélation,  congélalion,  lyophilisafion, 
déshydratation, salage, séchage, saurage, 
enfumage... à l'exclusion des produits issue 
du laif el des corps gras, mais y compris ler 
aliments pour les animaux de compagnie,         
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Rusniaue PuTULÉ 08 LA RURRIQUE RéakE* _ CAPACITÉ PROJETÉE 

4 la quantité de praduils entrant étant 
supérieure à 2 lonneshjour. 

Application cuisson, séchago do vornis, un | . mn 
peinture, apprét, calte enduit etc. sur Quantité meximalé de éolfe utlisèe pour le conditionnentet 
suppon quelconque (métal, bols, plastique, des produits : 
cuir, papier lextilo..), à l'exclusion des . 
acliités de lrailement ou d'emploi de + Unité , np : 
goudrons, d'asphalles de bras et de 380 ka/jour de colle da catégoris R {point éclair supérieur 
malères bilumineusos, couvertes par la cu égat à 85°C) soit une quantité équivalente à 

rubrique 1621, des acivités couvertes par 390 kgfour 
les rubriques 2445 et 2450, des aclivités de + Plate-forme togistiquo ot ontrépôts dé stockage 
rovélemont sur véhiaudes et engins à Néant, 

2040-2-a moteurs couvertes par la subriqua 2830, où À n 
"TE {da loute aule ackvité couverte + Unit 2 

explicitement par une autre rubrique. 200 kyfjour de colle de catéuore B (paint éclair supérieur 
2. Lorsque l'appicalion est faite p où égat S 550) soit une quenfilé équivalente à 

. ar ï 
tou prosëdé auie que le 100 kaiour: 

« rompé » (pulvérisation, Sail une quantité mexinale équivalente de colle égals à 
enduction...}, 200 kaÿ 

a - Si la quantité maximale de 
produils susceptible d'être mise on 
œuvre eat supérieure à 
+00 Kilagrammes/jour. 

+ Unité 
B2G0m° dentonël contenant 95 tonnes dé produits 

Entrepôts couverts {siockage de matières, combustibles. 
produits ou substances combuslibles en à 8. 

. . ï à + Entrepôt de stockage n°1 
esauolon des dépais Fe moon Entrepél de 11000 n contenant 367 tonnes do produits 

de catégories de mallères, produite où combustibles. 
substances relevant par allows de fa n 
présente nomenclature, des bâtiments a. + Entrepôt de staéisage n°2 us 

35102 |dostnés exchsivement au remisage de] &  |Entepôt do 26 000 n1 contenant 883 lonnes de produits 
véhicules à maleur et de laur romarqua ai combustibles. 
des établissements recevant du public et un 
des ontropôts figorifiques, + Unité 2 
Le voiume des entrepôts étant : Entepët de 2700n contenant ${ tonnes de produits 

combustibles. 
24 2 : 3 _ 

à Eupérour où 6 ge à 60 000 n° mais Soit un lofat maximum d'environ 1106 tonnes do matières 
° combuätibles dans des entrepôts de volume curauié égal à 

50 900 m°, 

+ Unité 

+20 kg d'ammonise dans la salle des machines 
n'è 

- 816 kg d'ammoniac dans & salle des machines 
n°4 

Emploi d'anmontac, la quentté latale + Plato-formo logiatique 
susceptible d'être présente dans d : ne n° 

1138.80 ['instellalion étant supérieure ou égale à 5 + 40 kg d'ammonlac dans ia salle des machines n°3   150kg, mais inférieure où égale à 
1,5 tonnes,     -  Enirepôts de stockage 

Néant. 

+ Unité2 
+  45Dkgd'armmonias dans la snlio des machines n° 5, 

La oueontité totale d'ammoniar présente dans ces 
Instaltallans s'élévers à 1 385 Kg. 
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L_Ruenaue TMFITULÉ DE LA HUARIQUE Régime CAPAGITE CROETÉE 

+ Unitéi 
+ i stockage de gaz en réservoir aérien de 16,7 m° de 

capacité, pouvari contenir au maximum 6,7 tonnes dé 
gaz propano Équôfé, 

Gaz inflemniabios Hquéfiés (slockoge on +  Plaieforn legiatique 
réservoirs manufaclurés def, à l'exception * À cuve enterrée de 4 nŸ° de capacité, pouvant contenir 
de ceux visés par d'autres rubriques de te eu maximum 1,78 tonnes de gaz propane liquéfé. 

noménélaluré : 
Les gaz sont mainignus liquéfiés à une F Entrepôt die atackage n°1 
température telle que la pression absolue “1 alackage de 8 bouteilles de gaz propane contenant 

sM12-2h de vapeur ccrrespondante n'excède pas 1,5 b 43 kg chacune. 
T lber éstockage rôfigérés ou cryogéniques) 

ou sous pression quelle que #ail la a s température À Entrepôt de stockage n°2 
. , , + 1 stockage de 40 bautelles de gaz propane pouvant 

2, La quantité lotsie susceplible d'êlre contenir au maximum 0,82 tonne. 
Hésente dans Finstallalion élant : 

LS cost x teinte x + Uutéz 
b} supériours à 6 &, mais intérioure à 60 t. : À slockage de gaz éh rétaivoir aérien de 28 m° de 

capacité, pouvant contenir au maximum 12,5 tonnes 
de gaz propane Hquéfé. 

La quantité totale de gaz inflammahle liquétié stocké en 
réservots matfeciurés s'éfévera à 21,6 fonhes. 

+ Unitét 
Volume auscepilble d'être slacké : à 669 n°. 

Entrepôta frigorffiques, à Yexciuston das +  Flate-farme logistique 
dépôls ullisés au stackago de catégories Volume susceptible d'être stocké : 40 009 n°, 
de matières, praduils ou substances 

relevant par allauts de la présente +  Entrépôt de stothage n°1 
1814-3 nomenclature, D Volume suscoptiblo d'ôtre stocko : 2 800 n°, 

Le volume susceptibis d'être stocké &tanl : 
| s + Unité 2 

3. supérieur où égal à 5 000 mi mais Volume susceptible d'être siocké : 12 710 mé, 
inférieur à 6G 000 m'. 

Soit au folof un volume suscoufible d'être sleckè en 
entrepôts figorifiques d'environ 40 000 mr, 

+ Unité 1 

- 66m" de carions d'emballagé. 

+ Plate-fonne logistique 

- 460 M de cartons d'emballage. 
Dépôt de panier, carton où matériaux . 
combustibles analogues, y compris les =" Entrepôt de stockage n°4 

4830.35 produits fiis condiionnés, Îe volume D * +200 n° de cartons d'emballage, 
susceplble d'être stocké étant supérieur À 
1000 m° male Inléieur ou égeai à "Entrepôt de stookage n°2 
2D 090 m°. s 22501 de carlons d'emballage. 

+ Unité 2 
#0 m° de cartons d'erchallages. 

Soit au lolal : 3700 n° de paper caslon où mallères 
combustiblas analogues,             
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      linstallal{on étant supérieure à 2 MW mais 
inférieure à 20 ME     

[ Rusaiaue ParTusé BE LA RUBRIQUE l'Récme CAPACITÉ PROHETÉE 

$ Unité 1 

- Néant, 

€ Plate-forme logistique 

- 400 m° de palelles dans te picking. 

- 600 im" de paleltes en extérieur. 

Dépét dé hols seca où matériaux : & 

combustibios analogucs, y compris les . one de en 
4632.2 |produils finis condilionnés, le volume! m' de palettes sn bois, 

suscepible d'être stocké étant supérieur & « a 
1000 6 mas Infédeur ou égal à “ Enirepôt de stockage n°2 
20 800 mé, + SUS mn de paleiles en bois. 

° 1000" de paleltes en extérieur. 

+ Lnté2 
140 m° de paletlés en bots. 
206 n° de palaites en extérieur, 

Soit au lolsf : 4080 t° de bois sees ot malériaux 
comhusllios analogues, 

+ Unité 1 

- 40 m° de firmes plastiques, 

- 20 m° de barquetiés el terrines plastiques. 

+ Plate-fonne logistique 

- Néant, 

+ Entrépôt de stotkégé n°1 [ex GC LOGISTFIC]E 

Stockage de pneumatiques et produits dont = 340 m° de barquetfes et couveries plastiques, 
50 % au moins de fs masse lutale unitaire L 320 m° d'élquettes 
ost composôc do noiymürgs (malières 3 ° . . 
plastiques,  caoulchoucs,  élastomères, - 36 m° d'emballages plastiques (films plastiques 

28832. |'ésies el adhéafs synihétiques} qui nel étirablos das paloltes ot pochos ofasliquas contenant 
sont pas à l'état afvéolaire ou expansé, tofs des matières premières elles que nommes de lerre, 
que mousse de latex, de polyuréthane, de bétleraves, thon, ….), 
polystyrène, …, là quantité stockés étant 
supérieure à { COCO m° mais inférioure ou + Entrepôt de stockage n°2 
égale & 10 000 rm, , 

- 100 m de fiene plastiques, 

- 80 m° d'étiquettes, 

- 800 n° de barquettes et converdies plastiques. 

$ Unité 2 

- 45 n° de Mme phastiques, 

- 48 ré de barquellas el tenines plastiques. 

Soit at total : 1 560 n° de fins et emballages n'ashques, 

2910-À2 |inatañlations de combustion, (.} &| D 
puissante  lhémique  meximals de -  Urité1 

1 instalation 4 : deux chaudières fonclionnant au gaz 
prépare présentant né puissance thermique cumulée 
de 1 967 KW. 
installalion 2 : un baton aérien extérieur mur d'un 

brûleur fonctionnant au gaz propane présentant une 
puissance fherntique de 326 KW, 
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RusrQuE lterbLé a LA AUAAQUE Règne DAFACITÉ PROJETÉE 
  

+ Plate-forme laglatiqué 
"  Héstalalion 4 : uns chaudière fonctionriant au gez 

propane de puissance lhermique 66 KW, 

CONSIDERANT Enérepôts de stockage n°1 et n°2 
Néant 

* Unité? 
* Installation 4 : une chaudière fonctionnent au gaz 

prapane de puissance thermique 1 400 KW. 
© (instalation 5 : un ballon aérien oxiriaur mini d'un 

bréteur fonctionnani au gaz propane présentant une 
puissances thermique de 806 KW. 

La totafité des installations de combustion présente dans 
l'usine atleint 4,35 M 

Puissance tennigue maximale de chaque instalation 
inférieure à 2 MW. 

  

2921-2 

Installations de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d'air, 
Finstalation éfant du Iypé ecireuit primaire 
fermés. 

+ Unité 
2 tours aéroréfigérantes de type .cicuit primaire fermé" de 
puissances thermiques unitaires respeciives 1623 KW 
{slour n°2 et # 067 KW (slour n°4}. 

“Plate-forme logistique 
+ 1 tour aéroréhigérante de {pe ,cloult primaire fermé" de 

puissance thiormique À 561 KW {stour n°à). 

"  Uaité7 
4 tour aéroréfiigérants de type ,deouit primaire fermé" de 
puissance thermique 1 846 KW {tour n°6). 

  

  2925   Ateliers de charge d'accumulateurs, la 
puissance maximale de couranl continu 

utfisable pour celte opération étant 
supérieure à 50 KW,   

+ Unité f 

4 local de charge de batlerie pour les véhicules de 
manutention comportent 15 postes de charge tolalisant 
30 KW de puissance maximale de courant online. 

+  Fiate-forme logisiiqué 
4 local de chargo de batlere pour las véhicules do 
manutenlion comportant 55 postes de charge tolalisant 
IG RW de puissance maximale de courant conne. 

+ Entrepôt de stockage n°1 
2 postes de charge de haltorie pour les chariots aulomoisurs 
totalisant 5 KW de puissance maximale de courant continua, 

+ Entrepôt de stockage n°2 
+ locst de charge de bafterle pour les véhicules de 
fonutention comportant 4 posiss de charge totalisant 36 KA 
de puissance maximale do courant continu, 

+ Unité 2 

2 locaux de charge de batteries pour les véhicules de 
manulention comportant 10 posies de charge totalisant   29 KW de puissance maximalo de courant continu.   

  

FA : autorisation : E: enregistrement : D : déclaration 

4,22 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de GUER, sur les parcelles n°23, 26, 27, 163, 376, 389, 
390, 307, 410, 425, 426, 429, 430, 431, 492, 438, 484, 485 {en partië), 437, 438, 439, 443, 464, 465, 466, 467, 

458, 489 et 487 de la section YI<. 
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4.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUFORISATION 
Les installations el leurs annexes, obiel du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans 1 dossier de demande d'autorisation référencé LA/E 2002.08 
complété en juin 20140 et dans le complément référencé ÉA/E.2002-Réronses enouère AoMINISrraTIvE, En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs tés dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentairés el les 
régiementalions autres en viqueur. 

4.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

14.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

Le présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans tin délai de trois 
ans où n'a pas été exploiiée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

4.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

4.6.4 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportèe par lé demandeur aux instalfalions, à leur mode d'utilisation au à leur voisinage, ef dé 
nature à entraîner un changement notable dés éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisafion à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

4.5.2 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout fansfert sur un autre emplacement des installalons visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

LE3 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'expioitant, ie suttésseur fait là déclaration au Préfet dans le mais qui suit 
la prise en charge de l'exploitant, 

4.54 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesurés de l'article R 512- 74 du code de l'environnement pour l'application des arlicies 
R 8642-76 à R 6512-79, l'usage à prendre en compte pour la remise en état du site est un usage industriel, fixé selon 
tes disposiions du dossier de demande d'autorisation. 

Lorsqu'une Installation classée est mise à l'arrêt définäif, l'exploitant nolifie au préfet la date de cet arrèf trois mais 
au moins avar celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique-les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, {a 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent natsmment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, el, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle das déthets présente sur le site ; 

- dés intérdistions où Hmilations d'accès au site ; 

- la suppression des fsques d'incendie st d'explosion : 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

En ouire, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un éfat tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 514-1 st qu'il permeîle un usage futur du sile déterminé selon tefs}) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article, 

4.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis 4 un contentieux de pleine juridiction. 
1 peut être déféré à la juridiction administrative (Hibunat administratif de Rennes) : 
4° Par tes demandeurs où expioilants, dans un délai de deux mois qui commence à cour du Jour où ledit acte fut a &té 
notifié ; 
2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison dés 
inconvénients ou des dangers que le foncilonnément dé Mnstaïlation présente pour les intérêts mentionnés aux arliclas 
L.211-1 ef L.511-1 du code de l'erwironnement, dans un délai d'un &n à compter de a publication ou de l'affichage dudit 
acte, Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas Intervanue 4fx mots après la publication où l'affichage de 
celte décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois aprés calle mise an 
éervlés, 
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4.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont ñotamiment applicables 4 l'établissement lés proscriplions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates “extes 

  

  

040719 
Arrêté relatif à fa prévention dés risques accidentals dans les inslallalions classées soumises à 
autorisation 
  

68/0710 
Arret ant ls liste des substances prioritaires et le catendiier de réduction des émissions dans 
l'eau 
  

45/0470 vrêté relatif aux prescriptions applicables aux Inalaïtalions Ciassées pour ia Protection de 
Environnement soumises à enregistrement sous la rubrique n°4510. 
  

49/11/09 Arrêté relatif aux prescripiions générales applicables aux installations Classées pour la Protection 
de PEnvironnement soumises à déclaration sous là rubrique n°4136. 
  

30/08/08 
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées pour la Protection 
de lEnvironnoment soumises à déclaration sous la rubrique n°1530. 
  

34/04/08 
Arrëté relatif à la déclaration anuolle des émissions polluantos des installations classées soumises 
à autorlsation 
  

15/04/08 
Arrëté du 35 Janvier 2008 rétalf à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

  

28/09/06 
Arnôta du 29 septembre 2008 relatif à l'évaluation et à la priss en compté dé fa probabililé 
d'occuirence, de la cinétique, de l'intensité des effets el de la gravité des conséquences des 
atcidents potentiels dans les études de dangers des Installations classées soumises à autorisation 
  

28/08/05 Arrèté du 23 août 2005 rolalif aux prescriptions générales applicables aux lastallallons Clasaées 
pour la Proléction de l'Environnement soumises à déclaration sous la rbrique n°1442. 
  

29/07/05 Arrêté du 29 juillel 2006 fixant le formulaire du horderoau do suivi des déchets dangereux 
  

30/08/06 Arrêté du 40 juin 2005 rélafif au programme naflañat d'aclion contre la pollution des mieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

30/55/06 Dâcrot n° 2005-6935 du 30 mai 2006 relaëf au contrôle dés circuits de frallement dés déchets 
  

20/04/05 
Décret n° 2005-478 du 20 avril 2006 relatif au programme nalionat d'action contre fa polliion des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

20/04/06 
fvrèté du 70 auf 2005 pris en applcallon du décret du 20 avi 2005 relalif au programme national 
d'action candee la pellution des milieux aquatiques par certaines subetantés dangereuses 
  

13/12/04 Arrêté relaëf aux installations de refroidissement par disperslan d'eau dans un fiux d'air soumises à 

déclaration au titre de la rubrique 2621 
  

29/05/00 Avrèté du 28 mai 2000 rélalif aux prescriplions générales applicables aux installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2926, 
  

44704400 Arnôté relatif aux presciptions générales anplicablés aux dépôts de maïlères plasliques relevant du 
régime de la déciaration au tllre de fa rubrique 2668. 
  

02/02/98 
Arôté du à février 1808 relatif aux prélèvements st à la consommation d'eau ainel qu'aux émissions 
de loute nature des installations classées pour la protection do l'onvirennement soumises à 
autorisation 
  

20187 Arië&té du 24 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans lonvironnemont par los 
instalfalions élassées paur la profeellon de l'environnement 
  

31/03/80     Arrêté du 31 mars 1980 poriant réglementation des installations électriques des établissomanis 
régomonés au tire de a législation sur lès installations clsssées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion   
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4.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Las dispositions de cet arrêté préfectoral soni prises sans préjudice des autres législations él réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, ia réglementalion sur lss équisements saus pression. 

Les droits des tiers sont ef demélirent expressément réservés. 

La présente aulorisation ne vaut pas permis de construire qu d'aménager, 

  

  

2.1 EXPLOÏTATION DES INSTALLATIONS 

21,4 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, lonttien et 
l'exploitation cles installations pour : 

-  Jimiter la consommation d'eau, et Hraiter les émissions de polluants dans l'envionnément : 

- assurer la gestion des effllients at déchels en fonction de leurs caractéristiques, et rechercher la réduction 

des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
le nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites ei dés monuments. 

2.1.2  GONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour fensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en condiions d'exploitation nonnale, en périades de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permetlre en foules circonstances le respect ces dispositions du présent arrêté, 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes noninément désignées par l'exploitant at ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans linstaitation. 

2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où mafères consommables uflisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de Penvironnement {els que nroduils absorhants, réaclifs pour 
la station d'épuration, … 

2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

23.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

23.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de lexplaltant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture). Les émissaires de rejet et teur périphérie font Fobjet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement….j, ’ 
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2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non suscsplbles d'être prévenus par les prescripiions du présent arrêté est 
immédiatement porlé à la connaissance du Préfei par l'exploitant. 

2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

2.51 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs détais à l'inspection des Installations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son instellalion qui sont de nature à porter alteinte aux Intérêts 
mentionnés à l'articie L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des inetallalions classées, un rapport d'incident ést transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installalions classées, Il précise nolamment 86 circonstances ef lès causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, las mesures prises où envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les elffels à moyen ou long terme, 

Ce rapport est transmis sous 45 jours à Finspection des installations classées. 

2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exnioilant doit établir et tenir à jour ur dossier sur le site, à {a disposition de l'inspection des installations classées 
comportant fes documents suivants : 

- le dossier de deniande d'autorisalion initfal, 

- les pléns tenus à jour, 

- és rétépissés de déclaration en cas d'installations saumisés à déclaration, 

- les prescriplions éventuellement édiclées par arrêté ministériel pour les installalions soumises à 

déclaration, à enregistrement ou à aulorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux inslañlalions soumises à autorisation ou à enregistrement, pris en 

application de la fégislation relative aux installations classées Dour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans ls présent 

arrété, concernant les cinq dernières annèes. Ces documents peuvent être informatisés sous réserve 
que des dispositions fiables assurent la sauvegarde des données, 

2.7 RÉCAPITUEATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE PÉRIODIQUEMENT À 
P'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre 4 l'inspection des installations classées les éléments suivants : 

# chaque mois : 

+ le rapport concernant les résuals des mesures et analyses de la consommation et des préiévements d'eau 
(par origine de l'eau el par forage), du débit de l'A, des volumes traités par la station d'épuralion et des rejets 
d'eau (article 8.3.2); 

v E ES Es 5 = 5 2 =]
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le bifan anntiel des épandages (article 9.4.2) : 

le bilan environnement annuel (article 8.4, }; 

le bilan annuel des prétévements el consommations d'eau (arlicie 9.4.3.) 

le bilan antitel de la survelllance des effets sur le atiléu article 9.4.4 } 

chaque année avant le 1% mal: N
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+
 
+
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+ Le bien annuel des conirôles de légionnelles prévu au point 40 du Bee IL de l'annexe 1 de l'arrêté tministériel du 

13 décembre 2004 relatif aux insfaliations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises 

à déciaralion ; 

D tous les trois ans : 

+ le rapport des mesures de bruit (article 8.3.4} 

  

  

A POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

  

3,4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

34.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend foutes les dispésilions nécessaires dans I conceplion, l'exploitation et l'entretien des 

Mstalations dé manière à limiter les émissions à l'aimosphère, y compris diffusées, notemment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, là coïlecte sélective el le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l'air tibre esl interdit À l'exciusion des essais incendie. Dans ce cas, les praduits brûlés sont identifiés 

en qualité at quantité. 

3,42  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Lés dispositions appropriges sont prises pour réduire la prabablfité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pes de dangers pour la santé et la sécurité publiques, 

3.4.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que léteblissement ne soil pas à forigine de gaz cdorants, 

susceplibies d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'appariion d'odéurs dues à des 

conditions d'anaérobie dens des bassins de stockage ou de fraïtement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 

bassins, canaux, stockages et traitement des boues susceptibles d'émettre des adeurs sont couverts autant que 

possible et sl besoin aërés, 

31.4 VOIES DE GIRGULATION 

Sans préjudice des régiements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envois de poussières et de matières diverses : 

… les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc}, et convenablement nettoyées, 

« Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de 

etreulation, 

-« les eurfaces où cala est passible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispasitions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3145 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les Installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et au besoin d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si 

nésessalre, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrété. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d'incendie et d'explosion. 
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3.2 CONDITIONS DE REJET 

3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le mifleu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible, Les ouvrages dé rejet 
doivent permettre ure bonne diffusion dans le mieu récepteur, 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés ét évacués, après traitement événitel, 
par fintermédiaire de cheminées pour permettre une bonné diffusion des rejets. L'emplacement de &es conduits sst 
tel qu'it ne peut y avoir à auëlin mement siphonnage des effluents rejetés dans les conduils ou prises d'a 
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjaction est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans {8 cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue ei tente, 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacusiion des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (pile-forme 
dé mesure, orifices, fluides de fonclionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure das 
particules) de manière à permettre des mesurés représentalives dés émissions de polluants à l'atmosphère, En 
pariculiet les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 soût respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions on toilté 
sécurité. Toutes les disposilions doivent égaiement être prises paur faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
fa demande de inspection des installations classées, 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEU 
“AQUATIQUES. 

A PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

A1 ORIGINE DES APPROVISIGONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'éau dans te Milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutle contre un incendie du aux éxercices de 
secours, sont autorisés dans tés lintilés suivantes : 

         
  

  

     
  

    

                  
: ‘surfer du sai: 

Eau 4 Forage FES | 240mñ -52m 
; 146 000 man x 

soulerreine 225 000 man Forage FEB | 400 m'f 4 000 mé -+0 rm 

va 100 000 rn°/an 600 mg _ 
    
  

La réfrigération en circuit ouvert est inlerdite. 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la 
consommalion humaine en eau fon l'objet, avant leur mise en service, d'une autorisation au titre du Côdé de la 
Santé Publique. ls ne pourront pas être utilisés préalablement à Fobtention de celle autorisation. 

Dans l'attente de la mise en place de l'alimentation de l'usine par les forages, les modalilés suivantés sont 
épplicables : l'usine est alimentée en eau à partir du réseau public, et la consommation d'eau qui ne s'avère pas 
liée à la lutte contre un incendié où aux axeroicés de secours est limitée à 160 000 né par an ét 840 M par jour. 

4,12 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MELEUX DE PRÉLÈVEMENT 

4.121 Dispositifs de disconnaxlon 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion au tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours d'eau dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ef dans les milleux de préléverment 

4.1.2.2  Frélèvement d'oat on nappe par forage 
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44224  GCrières d'implantelion sf protédlion dés ouvrages 

Sauf disposilions spéciliques salisfaisantes, les ouvrages ne doivent pas êlre implanté à moins dé 35 m1 d'une 
source de pollution pofentisle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle récevani des 
épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stotkage .….} Toutes dispositions doivent êfre prises pour prévenir toute 
iniréducton de pollution de surface dans les Baux dés forgges. 
Un périmètre clôturé de 6 rmèlres de côte au moins est prévu autour de chaque ouvrage avec un accès contrôlé, La 
surface ainsi déltiaitée est entretenue, neutralisée de loutss activités, stookages, fertilisalion où traïloment 
chimique, et exempte de toute source de polion. Le cas échéant, les eaux de ruisseflement en sont détournées 
et évacuées par des caniveaux, 

4,1.2.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur toute la partie supérieure du forage, Jusqu'au niveau du 
terrain naturel, Alle se feit par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m 
minimura jusqu'au sol, voire plus en fonction des conditions renconirées pendant la foration (nature et état des 
terrains traversés, qualté des différentes arrivées d'eau), pour permeilre d'isoler les véñiues déau de mauvaise 
qualité. La cimentation duit tre réalisée entre le tube non crépiné ef les terrains forés pour colmater fes fissures du 
so! sans que fe prétubage ne géne celte action ef doit être réalisés de façon homagène sur toute la hauteur. 
Les tubages sont en PVC où tous autres matérlaux équivalents, et sont de type alimentaire, {| ont au moins 125 
mm dé diamètre oxlérieur 815 mm d'énalsseur au minimum, 86 offrent une résistance suffisante à la déformalion at 
sont prévus pour que la parle crépinée ne commence que saus la cote de clmentation. 
La protection de la tête du forage assure là continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 
cimentalon annulaire, Elle comprend une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 

0,36 ra de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La téle de forage est fertiée 
par un regard scellé sur la daile de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à cief et s'élève d'au moins 
0.80 m'au-dessus du terrain naîuret, 
L'ensemble Emite le risque de destruction du fubage par choc accidentel él empéché lés accumulations d'eau 
stagnante 4 proximité immédiate de l'ouvrage. 

Schéma de principe 

<ouvéréle amaviide 

| 

      

        

au de poaps passage de La coadutte 

<hÉrgs de protection 

dalle de propreté 

    

rt 

      
# 7 PO , 

détournement ,# A cimeéntstion de l'espace aunulilre o # 
évacuation À # 

des eaux dé 4 
maisseltement # A" 

PETUMETRE REUTRALISE a 

    

Es pompe ne doit pas être fixée sur le fuibage mais sur un chevalement spécilique, les tranchées dé raccordement 
ne doivent pas jouer le rôle de drain. La pompe ulilisée est munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de 
fuide vers le forage. 

Les installations sont munies d'un disposiif de mesures fotalisaleur dé pe volumétrique. Les volimés prélevés 
mensuellèment ét antuéllenment ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un 
registre fenu à disposition des survices de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permeilant l'ulllisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

4.44 Abandon provisoire où définilif de l'ouvrage 

L'abanñdon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle an vue dé mesures dé combiement. 
Tout ouvrage abandanné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert 
de pollution ef de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations 
aquifères. 
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Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (exlraclion de la pompe). La protection 
de la téle et l'entretien de [a zone neutralisée serant assurés. 

Abandon définitif : 

Dans ce cas, fa protection de tôte pourra être enisvée ainai que les tubages at crépines, et le forage sera comblé 
de graviers au de sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à 5 m et le réste 
sera cimenté (de -5 m jusqu'au soi). 

4.1.2  PRESCRIPTIONS EN CAS DE SECHERESSE 

Gurant la période d'application d'un arrété préléctérét filant provisoirement les usages de l'eau dans [8 secteur 
d'implantation de l'usine, la société MIX BUFFET tsansmet hebdomadairement à Pinspection des installations 
classées, en distinguant ses différents modes d'alimentation en sau : 

- un état quotidien de son niveau d'activité et de ses consommations d'eau pour là semaine écoulée : 

- une prévision de son nivéalt d'activité et de ses consommations d’eau pour chaque jour de la semaine à venir; 

- un récapiulalif des mesures de imitation de ses consommations d'éal misés en place depuis l'entrée en 
applitation de l'arrêté préfectoral susvisé, ef des mesures complémentaires éventuelles qui courraient ètre 
mises en place. 

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

4,24 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents agqueux sont canalisés. Toul rejet d'effluent Kquide non prévu à Particle 4,3, tou non conforme à 
ses dispositions est Interdit. 
À l'exceplion des cas accidentéls où Ia sécurité des personnes ou des insiallafions serait compromise, H est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collécle dés effluents devant subir un traitement où être détruits 

et le milieu récepteur. 

4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et nn plan des égouts sont établis par Fexpioïlant, réguliérement mis à jou, 
notemment aprés chaque modification notable, et datés, Ils sont lenus & la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incandie et de secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamrnent faire apparaître : 

- l'origine stla distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac dé disconnexion, implantation dés disconnécteurs oit 
tout autre dispositif permellant un isolement avec la distribution alimentaire.) 

- les secteurs collectés éfiés réséaux associés 

- tés ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs paints de contrôle et les points de raist de toute nature 
Enterne ou au milieu). 

4.24 ENTRETIEN FT SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière & être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents au produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4,24 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les insfallations ne sont pas susceplibles de dégrader [es réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits luxiqués ou inflammables dans ces égauts, éventuellément par mélange avec d'autres 
efflustts. 
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4.247 Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transile aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un auire sile industrie. 

4.2.4,2 Isolement avec Jes milieux 

Un système doit pormeltre l'istilemient des réseaux d'assainissement de l'étahissement par rapuornt à l'extérieur. 
Ces distosiifs sont maintenus en éiat de marche, signatés et actionnables en toute circonstance localement etfou 
à partir d'un posté de comrnénde. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

4.3 TYPES D'EFFÉUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

43.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

exploitant est en mesuré dé distinguer les différentes catégories d'effluents suivantes : 
1. les eaux exclusivement phiviales non susceplibles d'être polluées, 
2. {es eaux phiviales susceptibles d'étre polluées (notamment celles collectées sur les aires de circulation el de 

stationnement), les saux potluées lors d'un accident où d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction}, 

3. les eaux pollibes : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, 
4. les eaux résidualres après épuration interne : les eaux issues des insfallations de traitement interne au eile, 
5. les eaux domestiques : es eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les #aux de canine, 

6. les eaux de purge des cirouits de refroidissement et des chaudières. 

4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Lés effiuénts pollués né conliennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
Ea diltioh des affluents est interdite. En aucun cas elle ne dait constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets Hxées par le présent arrété. I est interdit d'abaisser les concentrations en substances nolluantes des 
rejets par simples dilufions autres que celtes résultant du rassemblement des afflients normaux de Pétablissement 
ou celles nécessaires à fa bonne marche des installations de traitement. 
Les relels directs où indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de suriace 

. non visés par le présent arrété sont interdits. 

433 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Ea conception ef la performance des Installations de traitement des efflients aqueux perrmetlent de respecter les 
valeurs limites imposées au réjst par le présent arrêté. Elles sont onfretenues, exploitées et surveillées de manière 
à réduire au minimum les duréés d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruits (Gébil, température, composilion.) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

St une inéisponibiité où un dysfonctionnement des instaïflalions de trallement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs miles inposées par le présent arrêté, l'axploitant prend les dispositions nécessaires en 
limitant ou en arrétant si besoin les fabrications et activités pour assurer le respect des valeurs limites de rejet. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour fhniler les odeurs provenant di fraitemeni et du stockage des 
effluents où ans les canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment}. 

Le fond et les parois du bassin de stockage des eaux épuréés d'un volume de 50 000 m° doivent ètre 
imperméahilisés, Les éléments le justifiant doivent être tenus à la disposition de l'Inspection des installations 
classées. 

4,34 ENTRETIEN ET GONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périadiquement et portés sur un ragiatre 
La conduite des installations est conflée à un personnel campééent disposant d'une formation initiale et continus, 
Un registre spécial est lenu sur lequel sont notés les incidents de fanclionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage au de reiel des eaux, les dispositions prises pour y remédiér et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels H a été procédé. 
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445 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

| Les réseaux de collecle des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent lès 

caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

  

  

Polnt de rajèt N°1 
Nalure des effluents Eaux résiduaires industrielles traitées 
Déblt maximal Journalier {nr 4} Modulé selon te débit de F'AÏT (vair articte 4.3.9.) 
Exuloire du relet Ruisseau du Vat Coris puis l'Aff 

Traltement interne : bassins tampons (1680 m° au total}, puis dégraissago 
Frallament avant rojot puis station d'épurailon biologique avec déphosphalation puis fire à sabie 

puis stockage éventuel dans le bassin de 50 006 m° 
  

  

  

  

  

        

Point rie rejet N°2 

Nature des effluents Eaux domestiques 
Débit maximal fournañier {m°} 35 nf 

Exutoire du rejei Réseau d'assainissement communal puis station d'épuration de GUER 
Traltement Avant rejel Néant 
  

  

Falnt de reiet vers le mllleu récepteur 
x k né N°3 

codifié par le présent arrêté 
  

Eaux pluviales, purgss des chaudières el des refréidissaurs et éluals de 

  

  

      
Mature des effluents régénération da la cantrala d'adoucissement 
Exultoire du refel Bassin d'orage du Parc d'Activités, puis Ruissyau du Val Coric, ouis l'A 

Trattement avant ejel nn SOPRTREUT d'hydrocarbures pour les eaux susceplillés d'être 

  

4.36 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4,3,6,1  Concoption 

Rejet dans le milieu nalurel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sant aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récéptéur, aux abords di point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
Ils doivent, an outre, permettre une honne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 
En cas d'occupation du domaine public, uñe convention sera passée avec le service de l'Etat compétent, 

ASG2 Aménagement 

436271 Aménagement des poisis de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en pofluant, .}, 

Ces points sont aménagés de manière à être alsément accessibles et permette des interventions en toute 
sécurité, Toutes les disnosiions doivent également être prises pour faciliter lss ilerventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ls police de l'eau, doivent avoir fibre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équinent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.8.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectilude de le conduite à Faont, qualité des 
parois, régime d'écoulement} permettent de réaliser des rnesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles silués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

43.84 Éguipements 

Les systèmes permeltant le prélèvement continu sont proportiaonnels au débil sur une duréé de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservalion des échantillons à une température dé 4°, 

4,37  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent étre exempts : 
“ de matières flottantes, 
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+ de produits susceplibles de dégager, en égout où dans le mileu naturel, directement ou indirectément, 
des gaz où vapeurs toxiques, infammables où odorantes, 

+ de tout produit suscentible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont auscepülbles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 at 8,5 

-__ Gouleur: modification de la coloralion du mieu récenteur mesurée en un point représentatif de là zone 
tle mélange inférieure 4 100 mg PU 

4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collècté sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activilés ou sortant des ouvrages d'épuration imeme vers les fraflements appropriés avant d'êtré 
évacusss vers le milieu récepleur autorisé à les recevoir. 

4.3.9 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

4.3,9.1 Rajsts dans ie milieu naturel 

Dés que le bassin de stockage des effilents épurés de 50 000 m° est opéraïionnei, l'exploitant est tenu de 
respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites an concentration 
eidessous définies (référence du rajel vers le milleu récepteur : N°1), 

  

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

pale sut que à pédose de 24 hetires (mgf} 
Avant décantation 

Matières en suepension totales 40 
(MEST) 

OBOs 1 

eco 60 

Azote global (NGL) exprimé en N 16 

Azols Kjeïdhal (NTK) exprimé on N E 

Nitratos (NO: 22 
[Nitritos (NO:) 8 

Euneininnt {(NH33 4,5 

Phosphore total expriié en P À 

Matières extrachbfes à l'héxane 40 

IMEH} emenee 
  

  

Par ailleurs, ls débit des rejels set modulé en fonction du débit (Q} de l'AF en amont immédiat de sa canfliénce 
avec le ruisseau du Val Corie selon les modalités ci-dessous. Les flux maximaux correspondants pour les différents 
paramètres régementés sont également idiqués : 

  
  

  

  

    

  

  

  

                

Déblt te l'AfF Qr68 US 42 Ls<Q<53 Le | 28L/<Q=<42 Lis | 14 Le<Q<28 LS Q<14 Le 

Débit maxiresf du rejet 770 RE 610 nv Si AG m°# 200 m4 |. 430 m°f 

Flux maximaux Jjaumatiers (uj} : 

Matières èn suspénalon 7,7 6,1 4,8 2,4 4 3 
totalas (MEST) 

Gt 48 20 4,3 
[D 36,8 248 12 78 
Azote global (NGL) exprimé Et 40 20 8 
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er 

© l'azote Kjoldhal {NTK exprimé 38 3,0 2,0 40 | os 
en N 

Nitrates (NO: 18,9 13,4 8,9 44 2.8 

Nittites (NO) 2,8 48 12 9,6 ü4 

Ammonium (NH) 4,1 0,8 6 1,3 . De 

Phosphore total exprimé en P 0,77 0,81 0,40 Da 0,43 

Matières extractiblea à 7,7 5,1 40 PA 13 
Fhexane (MEH) 
    

Dans l'attente de l'aménagement du basein de slackage susvisé, l'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des 
eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, ies valeurs livites en concentration ét flux ci-déssous 

définies : 

  

  

     
486 ra] 

  

  

          
: Éke maximal journalier tot} 

  

  

atières an suspençion totales (MEST 1 4,8 

RO; 1 48 

co 24 

Azote glotal (NGL) exprimé en N 7,2 

Azote Kieldhal (NTK) exprimé en N 2,4 

INitrates (NO, } 8.8 

Phosphore total exprimé en P 

  

  

  

  

          Malières extractitles à FHexane (MEH) 4.8 

4310 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets anpropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront ékre évacuées vers la 
réseau pluviai du Parc d'Activités dans les fnites autorisées par le présent arrété, 

IE est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux dé collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des affluents pollués où suscsptihles d'être poliués, 

4.341 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respacter avant rejet des eaux pluviales dans l8 milieu récepteur considéré, les valeurs 
Haies en concentration ci-dessous définies : 

  

  

    

Paramètre Concentratlons 
inatantanées {moll} 

DCO 15 
MES 35 

Hydracarbures totaux 40     
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circuletion, aires de statlannement et autres surfaces 
imperméabiisées ést de : 78 850 nv, 
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5 - DÉCHETS 

  

  

5.1 PRINCIPES DE GESTION 

51,1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Îa conception, l'aménagement, ét l'exploitation de 8es 
installations pour assurer une bonne gestion des déchels de son entreprisé et en limiter la production, 

L'exploitant doit successivement : 

-  Hmiter à la source la quantité at la toxicité de ses déchets an adoptant des technologies propres, 

- der recycter, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer Qu traltement où du pré leallement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, blolsgique 
out thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ulfimes dont le volume doit être strictement Hmité, d'un stockage dans les meilleures 

céndiions possibles 

5.4.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'explaitant effectue 4 l'intérieur de son élabiissement la séparation des déchets (dangereux où non) de facon à 
faciliter teur traitement ou teur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisès par réemploi, recyclage où 
foule autre action visant à ablenir des déchets valorisables ou de l'énergis. 

Les huiles usagées doivent être élininées conformément au décrèt n° 79-981 du 24 novembre 1979, modifié, 
portani réglementation de la récupération des huies usagées et ses lexles d'anpiicalion (arrété ministériel du 
38 janvier 1909). Elles sant slockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évifant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non hulieux ou contaminé par 
dés PGB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent éire éliminés conformément aux dispugitions de l'article 8 du décret 
n° 89-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumuateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent étre éliminés conformément aux disposilions du décret 2602-1563 du 
24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opéraleurs agréés (collecteurs ou exploitants d'instatlations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publiés, dé rémblaiement, de génis civil où pour 
l'ensilage. 

Les huïes usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination]. 

5.143 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENFREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
métégriques, d'une pollution des eaux supertcielles el souterraines, des envois el es odeurs} pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets ausceplibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des alres étanches el aménagées paur là récupération des éventuels liquides épandus ot des eaux méléoriques 
souilées. 

6.14 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant étimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanti les intérêts visés à 
larlicts L511-1 du code de environnement, I s'assure que les instaliations utilisées pour ceite éiminaftion sont 

réguérement autorisées à cet effel. 

Les conditions d'élimination des botiss d'épuration produiles sont conformes aux dispositions du chapre 8.1 du 
présent arrêté relalif aux épandages, 

5,15 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À Fexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de décheis dans l'enceinte de 
l'établissement est hierdite. 
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5.18 TRANSPORT 

“Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit étre accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2068 relalif au bordereau de suivi des déchels dangereux menlionnè 
à l'article 4 du décret n° 20606-636 du 30 mai 2008 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 68-679 du 90 juilet 1908 
relalif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation où lexporlation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des auforités compélentes en 

application du réglement {CE) n° 1018/2096 du Fariement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concernant les 

transferts de déchets, 

6.17  EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages indualrisle doivent être éliminés dans les conditions du décret n° 94-608 du 13 juillet 

4994 portant application de la loi n° 75.633 du 5 juillet 1078 relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux ei relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages (J.0, du 21 juillet 1994), 
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“6 ‘PRÉVENTION DES NUISANCES.SONORES 
  

  

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6.1.4  AMÉNAGEMENTS 

L'installation est consiruite, équipée et exglolée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne au solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre [a santé 
ou la sécurité du voisinage où dé constituer une niisanos pour cefle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériet du 23 janvier 1997 relatif À {a limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — fire ? du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annèxéss à la creulaire du 23 juillet 1946 relalive aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement per les installalions classées sont applicables. 

61.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Lés véhioutes dé transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintérieur dé 
établissement, et suscentibles de constituer une gêne pour le Voishage, sont confonnes à la réglementation ën 
vigueur (es engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 96-76 du 33 janvier 4805 et des 
textes pris pour son application), 

6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de touf appareil dé communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} gênant 
pôur le voisiiage est inierdit seuf si leur emploi est exceptionnel el réservé à la prévention ou au signalement 
d'intidents graves ou d'accidents. 

6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

6.241 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENGE 

  

  

  

“Niveau dé briitambiant existant dans 
Fons à émergence réglomentéo 

{inehant le Bruit de l'établissement) 
   

Emergence admissible pour la période 
allant de 7h à 42h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence adinissih 
période allanl 
que fs dimanches tours 

   

  

  

Supérieur à 35 dB(A) e{ Inférleur où 
égal à 46 d(A) 

GdB(A) AdH{A)} 

  

Supérieur à 45 dB(A}     5 dB(A}   3 B(A}     

622 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

6.2.2.1 installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser es limité de propriété de Félablissément les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

   

      
  

| : PERIODE DE NUIT 
., PERIODES Li Allant de 22h à 7h, 

LT ‘ saut dnianohes ét jours fériés) ainsi quo dimanchés el jouts fériés} 

Niveae sonore imite admissible 70 dB{A} 80 dntA})         
  

Les émissions sonores dues aux activités dés instaïtalions ne doivent pas engendrer We émergence supérieure 
aux valeurs admissibles likées dans l6 tableau figurent à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

6,3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où 
des personnes, les points dé contrôle, les valeurs dés niveaux thnites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
Vibraltoiés émis seront déterminés eulvant les spécifications des règles lechniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juiet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 
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7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

7,44 INVENTAIRE DES SUBSTANCGES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocke des substantes où préparations dangereuses susceplibles d'être présentes dans 
Fétablissement (nature, état physique, quantité, emplacement} en tenant comple des phrases de rsques codifièes 
par la réglementation en vigueur ést constamment tenu à jotir, 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours, 

74.2  ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'explohant identifie les zonas de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanaiions toxiques 
ou d'explosion de par la présence de subslañcés ou préparations dangéreuses stockées ou utilisées où 
d'atmosphères nocives qu explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi-pertnanente, 
Ces zones sont matérialisées par des Moyens appropriés el reportées sur un plan systématiquement tent à jour. 
La naîure exacte du risque el les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur dé céllès-cl Ces consignes sant incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

7.41 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les régies de circulation applicables à Fntérieur de Pétablissement, Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voiss de ciroutalion at d'accès sont notenunent délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gëner le passage, Ces voies sont aménagèes pour que les engins des 

services d'incendie el de secours puissent évoluer sans difficulté ef avoir accès aux façades dés bétinents. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périnhérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, a, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus acéeséiblés dé l'extérieur du sits 
pour les moyens d'intervention. En paräiculier, un accès depuis la voie publique est aménagé en partie basse qu 
she, entre l'entrepôt n°2 et la stallon d'épuration (largeur 4,69 mètres mini. 

721.1 Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Bbre accès aux Instaitations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement, 

T2A2 Caractéristiques ninirmaies das voies 

Les voies auront {ss caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de [a bande dé roitéement ! 4 m 

- rayon intérieur de giration : 1? m 

- hauteur libre : 8,5G m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

7.22 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels dévant jouer un rôle dans la prévention dés accidents en 
cas de dysfonctlonasment de l'instatiafion, sont implantés ét protégés vis à vis des risques loxiques, d'incendie ot 
d'explosion, 
À Pintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciiter la circulation du personnel ainsi que Mnfervention des secours en cas de sinistre, 

Dans les bâtiments de stockage où d'ubisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers 
pour les intérêts visés à l'article L.611-1 du code de fenvironinement, toutes les parois sont de propriété RE1f20. 
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Les percements ou ouvertures effectués dans les murs où parois séparatils, par exemple pour le passage de 
gaines où de galeries techniques sont rehouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces murs où parois séparalfs, Les conduits de ventiiation sont munis de ciapets coupe-feu à la parai de 
séparation, reslituant Le degré coupe-feu de la paroi traversée, 
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui peut êire commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La féermeéluré 
automatique dés portes coupe-feu n'est pas génée par des obstacles. 
Les parois séparalives dépassent d'au moins 1 mére la couverture au droit du franchissement, La toiture est 
recouverte d'une bande de protection incombuslible de classe A4 sur une largeur minimale de 5 mêtres, de part ét 
d'autre des parois sétaralives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont ncombustiblés (élasse A1] 

7.2.4 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues confortnément aux notmes en vigueur. 
La mise à la terre est effecluée suivant les rêgles die l'an et distincte de celle des installations dé protection contre 
la foudre, 

Une vérification de l'ensemble de Pinstallation électrique est effectuèe au ainimlin une fois par ah par un 
œrganisme compétent qui mentionne très explicilement les défectuosités relevées dans son rapport, L'exploftant 
conserve ane trace crie des éventuelles mesures corraciivés prises. 

7.2.3.1 Zones susceptbes d'Stre à l'origine d'une oxplosien 

Les disnosilons de l'article 2? de l'arrêté ménisiériel du 33 mars 880, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre dé la iégistaHon sur iss installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'éxplosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'almosphère explosive 
de l'éiabissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté & là connaissance de l'orgañisme chargé de 
la vérification des installations électriques, 

Los masses métalliques contenant etfou véhicuiant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges étectrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentialles, 

7.24 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les instailations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement aileinte, directement au indirectement à 14 séeurité des installations, à la sécurité des personnes 
ou à la qualité de l'environnement, sonf protégées contre la foudré en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

728  CHALFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage où d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 320. Toute communicalion éventuelle 
entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blacs-portes pare-flamme de degré une demi- 
heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré Elf20. 
À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une Vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrèier Fécoulement du 
combustible : 

- Un coupe-cirouit arrétant le fonctionnement de la pornpe d'afrnentation en combusfblé : 
- un disposilif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brôteurs où un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut étre réalisé que par saut chaude, vapaur produite 
par un générateur thermique où autre système présentant un degré de sécurilé équivalent Les systèmes de 
chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ot d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en malériaux A2 s1 d0 {anciennement M0), En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont éalorfugées, ne sont garniss que de calorifuiges matériaux 49 s4 dû 
{anciennement MG). Des cfanets coupe-feu sont installés sites canalisations traversent une paroi. 
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- Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, sis 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour tes locaux dans lesquels ils circulent où 
sont situés, 

1,3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

734 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comporiant des maniputalions susceplibles de créer des risques, en raison de leur nature 08 de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 
par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement nounal, entretien...) font l'ablet de procédures et instructions d'exploitation 

écrites at contrôlées, 

Ces consignes doivent notament Indiquer : 

- finterdiction de fumer : 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air Hbre : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépût ; 

- l'obligation du « perrnis d'intervenlion » ou « pennis de feu » : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
cmatisaïion, chauffage, fermeture des pores coupe-feu, obturstion des écoulements d'égouis 
notamment) ; 

- les moyens d'extinction à uliliser on cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec tes numéros de téléphone du responsable dintarvenlion de l'établissement, 
des services d'icandis et de secours. 

7.3.2  INTERDICTION DE FEUX 

it est interdit d'apporter du feu où une source d'ignilion sous une forme quelconque dans les zones de dañgers 

présentant des risques d'incendie ou d'expiosion sauf pour les interventions ayanf fait Fobjet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

7.3.3 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre laplitude au poste occupé, les différents opérateurs et Intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les dsques inhérents des installations, la énndLété à tenir en cas d'incident 
du accident et, sur la mise en œuvré des moyéns d'intervention. 

13.4 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur là base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions cle conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux fon l'objet d'un permis délivré par une porgonne dûment habilitée et nommément désignée, 

SAT « permis d'intervention » ou « permis da feu » 

Les travaux conduisant à uhe augmentation dés risques (emploi d'une Hemme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éveniusllement d'un 
« permis de feu » ten respectant uré consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particutlère doivent être établis et 

visés par l'expléitant ou une personne qu'if aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par uns 
entreprise extérieure, le « parenis d'intervention » et éveniuéllement le « pérmnis de feu » et la consigne parlioulière 
doivent être signés par l'exploitant ét l'entreprise extérieure ou les persannes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effeciuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de léventuelle entreprise extérieure. 
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7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

744 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doi préciser les vérifications à efféctuer en parlictulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des disposififs de rétention, préalablement à toule remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

74,2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANGES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 { portent de manière très fisible la dénomination exacte de leur contenu, ls numéro et le symbole 
de danger défini dans la régiémenfation relative à l'éliquetage des substances et préparations chimiques 
dangereusés. 

7.43  RÉTENTIONS 

Tout stockage fire au ternporaire d'un liquide suscentiüle de créer Lime pollution des eaux où des sois est associé à 
une capacité de rétention dont ls volume est au moins égal à la plus grantie des deux valeurs suivantes : 

“100% de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposilion n'est nas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire infériéure où égale à 260 ülres, fa capacité de rétention est au 
moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 60 % dé la capacité totale des fs, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

-  danstous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité tofaie lorsque cellé-ci st inférieure à 800 E 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle poureait éontenie résiste à l'action physique et chimique 
ces fluides et peut être contrôlée à tout moment, ll en esi de mênie pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé er permanence. 

74,4 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉGHARGEMENTS 

Les alrés de chargement st ds déchargement de véhicules citernes sont étanches ei reliées 4 des rétentions 
dimensionnées seton les régies de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicuiss de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polfuants, solides ou liquides (ou liquéfiéa) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

TAS  ÉLINVANATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGERELISES 

L'éliminalion des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
fière déchets le plus appropriée. 

7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

7.5.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

F'expioitan( net en œlivré des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
Un plan d'établissement répertorié, faisant apparaître les risques de l'établissement et les éléments de sécurité, ëst 
réalisé à la charge de l'exploitant suivant les prescriptions du Service Départemental d'incendie et de Secours. Ce 
plan est régulièrement mis à jour. 

7.8.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces éqiipernents sont maintenus en Don état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit Hxer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
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- Les daies, les modañtés de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de {a protection civile, d'incendie et de secours et de Finspection des Installations 
classées, 

7.5.3 MOYENS DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION 

L'exploitant dispose a minima des moyens suivents ; 

- un système de surveillance elfou de détection ef un dispositif d'alerte permettant de réagir rapidement à un 
sinisire ; 

- une réserve d'eau constiluée au minimum de 1 100 m° à proximité du locat de sprinklage : 

- la réserve d'eau de 560 m° équipant la Parc d'Aclivités du Val Core : 

- des extincteurs en nombre el en qualité adaptés aux risques judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximié des dépôts de maïlèrés combustibles ef des postes de chargement ét ds 
déchargement des produits et déchets : 

- des robinets d'incendie armés ; 

- un système d'extinction automatique d'incendie dans les combles et les unités de production ; 

- quatre poteaux incendie implantés dans le pare d'activités, 
Un 8% poteau incendie sera implanté en accord avec le Service Départemental d'incendie ef de Secours 
sous dan délai d'un an à compter de la notification de l'arrêté. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intérvénion spéciatentent formée À la lutée contre les risques Kerditiés sur 
le elle et au maniement des moyens d'hlérvention. 

7.5.4  CONSIGNES DE SÉGURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établles, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans fes procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 

Ces consignes ndiquent notamment : 

-  Pinterdiction d'apporter du feu sous une fonne quelconque dans les parlies de l'installalion qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives ef quantitafives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ot 
produites, sont susceptibles d'être à l'oñigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences diréctés où 
directes sur Fanvironnement, la sécurité publique qu le mainiter en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fliides), 

- les mesures à urendre en cas de fuite sur un réciuient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les condilions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser eh cas d'incendie, 

- la protéduré d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

- Ja procédure permettent, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de confiner les eaux 
d'extinction el de prévenir tout transfert de pollution vers le smilieu récepteur 

78,5 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

FE86.1 Confinement des eaux d'extinction d'incendie 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sont recueillies dans le bassin de rétention des eaux pluviales du parc 
d'activités du Val Coric stfou dans le bassin d'avarie situé en tête de station d'épurallon. 
Des consignes doivent êlre élabliss afin d'assurer que les eaux d'exlinction soient correclement dirigées et 
confinées en cas d'incendie : fermeture de la vanne du bassin de rétention des eaux pluviales, arrêt du refèvement 
vers le stalion d'épuration, 
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IGULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES . : : 
BLISSEMENT Te     

  

8.1 ÉPANDAGE 

8.14  ÉPANDAGES AUTORISÉS 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épañdagé des boues issues dé sa station interne de lraitement des 
effluents sur les parcélies dont ia Hste figure en annexe 4 du présent arrêté, totalisant 306 hectares aptes à 
l'épandage. 

Les parcelles concernées sont siluées sur les communes de Guer, Augan, Monteneuf, Porcars dans le 
Morbihan, el de Plélan-e-Grand, Loutehel, Paimpont et Saint-Péran en He-et-Vilaine. 

Toute modification au extension du périmètre d'épandage doit faire l'objet, au gréatable, d'un dossier établi 
canformément à l'article R542-33 du code de l'environnement. 

8.14.1,7 Règles générales 
l'épandage des boues eur ou dans les sols agricoles doit raspecler tes règles définiss par les articles 36 à 47 
de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté en cours de validité relatif au programme d'action à 
relire en œuvre afin de réduire ls poliéfion des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

Une filière alternative d'élinination ou de vatorisation des boues doit &te prévue en cas d'impossibilié 
ternporairs de se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

En particulier, Fépandage ne peut être réalisé que si des contrats ont êté établis entre les parties suivantes : 

- Producteur dé boues et préslataire réalisant l'opération d'épandage, 

- Producteur de bôuss lt agriéuitôurs explolant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que teur durée. Îl8 sont tenus à fe disposition de 
inspection des installations classées. 
Hs comportent a minima : 

- Les noms où dénominations sociale, adresses, sighaîures des parties prenantes 

-  Lallsté des parcelles concernées par les épandages de bouss 

- Le référence de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'épandage 

- L'engagement écrit du producteur à épandre dans les règles 

- Les modalités d'information réciproques des parties prenantes sur les épandages à réaliser 

Ee contraf sera révisé à chaque modification de données. 

8.1.1.2 Origine des déchets etiou effluents à épandre 

Les déchets à épandre sont constitués exclusivement des boues issues de la station Interne de traitement des 
effluents, 
Aucun autre déchet ne pourra êfre incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

8,113 Caractéristiques de l'écandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 48 de Parrèté ministériel du 2 
février 1908, qui doit montrer en particulier linnocuité (dans les conditions d'emplois} et lintérét agronomique 
des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités dé sa 
réalisation, 

Les boues à épandre représenteront au maximum 217 tonnes de malières sèches par an el auront les 

caractéristiques suivantes : 
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48e boues épandues doivent rosnecior en concentration et en flux les finies prévues 
par fe tableau fa do Fannoxe Vila de l'arrété ainistériel du 2 février 1008 rofallf aux 

Éléments traces métalliques |'nstoÿstions classées En ouire, pour les pélurages ou las sois de pH infôriour à 6, le 
flux cumulé éparafu sur 10 ans dof respecter Fos iles prévuns par le labieau 3 de la 
mème annexe Vile, 
  

Les boues épandues doivant respecter en concentration &t en (lux lo dites prévues 
Éléments traces organiques | por fe Eabloau 1h de l'annexe Vila de l'arrêté ministériel dit 2 février 1098 eoloëf aux 

  

eialelions assées. 

Azoôis (exprimé an À} : 19,9 tonnes 

Mabières farHiéantas : : 
Flux msxlniat annuel an tonnos à FAESPhEE (exprimé on P20:) : 8,2 tannes 

Potasse fexarènse en K0j : &Stomes 
  

Le pH des houos âpanduos doit être compris entre 8,6 ef 8,5 àt 14 fempéraino 
Paramètres physico-chimiques inférieure à 30°C.         

8.1.1.4 Quantité maximale annuelle à épondre à l'hactara 

La tértilisation on azote et en phosphore ne doit pas conduire à des apports excessifs, L'objectif d'équilibre de 
la fertilisation doit être respecté. Les apports de toutes origines doivent être pris en compte pour estimer 
Féquiibre de ta fertilisation. 

Les quantités et les doses à épandre sont définies sous la responsabilité de l'exploitant, 

D'une part, la surface agricole de chaque explailation meltant des terres à disposition du plan d'épandage de 
la soctété MIX BUFFET re doit pas récevoir plus de : 

- 170 kg d'azote d'arigine animale par hectare de SDN st par an, La SDN {surface Direclive Mitrates) est la 
somme des surfaces épandabiés et dés surfaces pâturées non épandables ; 

- en zone d'action complémentaire : 240 kg d'azote de toutes origines confondues par hectare de SAU 

{surface agricole utde) et par an. 

D'autre part, les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

- du type de culture et de l'objeckf réaliste de rendement, 

- des besoins das cuflures en éléments fertilisants disponibles mejeurs, secondaires et oligo-éléments, 
tous apports confondus. 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 

- des leneus en éléments où substances indésirables dés effluents à épandre, 

- de Pélat hydrique du sol 

- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur 

plusielrs annees. 

- du contexte agronomique et réglementaire locai (programme d'action), 

En tout étal de cause, la dose d'apport d'axots (exprimée en azote global} à la parcelle ne doit pas dépasser, 
gainpte tenu des autres apports ferlilisants et toutes origines confondues, les valeurs suivantés : 

- 350 kg/hafan sur prairies nafurelles au sur pralfiés artificielles en place toute l'année el en pleine 

production ; 
- 200 ky/ha/an sur les auires cultures ; 

aucun apport sur légumineuses hormis la fuzerne. 

81.15 Dispositifs d'entreposage at dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage des bouss sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

Pépancdage est soil Impossible, sait interdit par étude préatabie, 
Le volume nécessaire est au minimum dé 2 300 nŸ. 
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ils doivant étre étanches el aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour 
lé voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sois par ruissellement ou infiltration. 
Le déversément dans le milieu nafurel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit, 
Les otivrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux fiers non autorisés. 
Le dépôt térnporaire des boues sur la parcelle d'épandage n'est pas aulorisé. 

5.1.1.6 Épandage 

Interdlctions d'épandage 

L'épandage est interdit en fonction des critères suivants : 

B pendant les périodes ot le sol est pris en masse par Le gel où abondamment enneigé, exception faité des 
déchets solides : 

B pendant les périodes de forte pluviosité at pendant les périodes ot if existe un risqué d'inondation : 

Æ en dehors des terres récutiérement fravañlées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

B5 sur les terrains à forte pente, dans des condilions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 
d'épandage : 

B à laide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des broulllards fins lorsque les effluents sont 
élscéplbles de contenir des microcrganisrnes gathogènes, 

Par ailleurs, tes boues ne doivent pas être épanduss sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 
sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simuitanément remplies : 

1- fe pH du soi est supérieur à 5 ; 

2- ta nelure de Peffluent peut contribuer & remonter le pH du sol à une valeur supérieure où égale à 6 ; 

3- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 8 de 
l'annexe Vila de l'arrêté du % février 1998 modifié. 

Les boues ne peuvent pas ête épandues si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sois 
dépassent l'une des vaieurs limites figurant au tableau 2 de l'annexe Vi-1 de l'Arrêté ministériel du 2 
février 1098. 
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Bistances et délais à respecter 

  

Nature des activités À protéuyer ‘Distance minimale 

  

  

Puits, forages, sources, agueducs 
tansiant des saux désiées à la 
consommation humains en écoulement 
fibre, instalialions soulerraines Qu semi 
enterrèes utilaées nour le stockage des 
eaux que ces dernières soient ulilisées 
pour Pafinentation en eau potsble ou 
pour d'arrosage des cuures 
maraichères, 

59 mètres 

109 mètres 

Pente du terrain inférieure à 7 % 

Pente du terrain supérieure à 7 % 

  

Cours d'eau ot plans d'eau. 

45 mètres des berges 

100 mètres des berges 
200 méires des berges 

Perte du terrain infürioure à 7 % 

Pente du terra supérieure À 7 % 
4- Déchets solidas et stabilisés 
3- fécheis non solides ou non 
stabilisés. 

  

  

  

Lieux de baignade, plages. 20 mèires 

Skés d'aquacullre (plseleullures et | E9û mètres 
zoncs conchylicoiss) el gisements 
nalurels de coquillages, 

Habitation ou lasaf occupé par des fiers, | 80 mètres 
zones de loisirs ot dlablissornents 

100 méires En cas de déchets ou d'effluents recevant du public. 
odoranis. 

  

TiélAl 

  

  

Herbages ou cuifures fourragères. 

Trois semaines avant a 
remise à l'herbe des anintaux 
ou de là colle des auflires 
fotkragôros, 
Six semaines avant [a remise 

à l'hérhe des acimaux du là 
récalle des culures 
fourragères. 

En cas d'absence de rlsque Hè à la 
présence d'agents pathogènes. 

Auîres Cas. 

  

Terrains affectés à des cullures 
marafchères ot fruitioros à Foxcoption 
des cullures d'arbres fruitiers, 

Pas d'épandage pendant fa 
période de végétation, 
    Terrains destinés ou affectés à des 

euliures marsichères ou fruitières en 
contact direct avec fes sols pu 
susceptibles d'étre consommés à l'état 
cr.   4. Dix male avant le récaile 

ot pondant la récoito alln- 
même, 

2. Dixhuit mois avant la 
récolte ei pendant [a 
récolte elle-même,   4. En cas d'absence de risque ié 

à a présence d'agents 
palhogènes, 

2, Dons los autros cas,   
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Pérlotes d'épandage 

Le tableau suivant définit les périodes d'interdiction d'épandage, 

  

  

Périodes d'interdietion 
  

Sois non éuilivés (y compris surfaces gelées a 
dans le cadre de la PAC} Toute l'année 

Cultures pièges à nitrates {CIFAN) 

Grandes çuflures d'automne (blé) 
  

Grandes cultures de printemps (hors rnaïs) du QH07 au 18/01 

Praïles de moins de 6 mois implantées après 

  

  

  

  

  

le 51 août 

Maïs du 0/07 au 16/02 
Prairies de plus de 6 mois et prairies de moins de 5 
mois hnplantées avant ie 1° septembre Du 18/08 au 18/01 
Golza d'hiver du 01.10 au 15.01 
Légumes à destination ndustrielle : UT 

séinés avant le 40 juin - du 01,07 au 16.54 

sèmés après le 30 juin = du 91/10 aut8/0t 
Ponmes de ere primeur sous Légu : 

de” plastique et cultures hâtées du 01/10 au Los | 

plein Pomme de terre primeur et artichaut du 04/10 au 15/01 
: Shamp Choux-lleurs et autres légumes Frais au 01/10 au 45/01 

Haricots verts, flageolets, pois Toute l'année 

  

    
  

  

Association RGA tréfie blanc (taux de recouvrement 6 
supérieur à 20% en été} su QUOT au 16/01 
    Luzerne ° Toute l'année 
      Féverole, frèlle pur ét autres légumineuses Toute Fannée 

Modalités 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertillsante contenus dans 
les déchets et effluents et d'éviter toute pollution der eaux. 

Elles sont réalisées sous la responsabilité de l'exploitant, producteur des déchats et/ou des etfitiènts qui doit 
mettre en œuvre un disposiif de surveillance afin de vérifier qu'elles répondent aux exigences réglementaires, 

Les périodes d'épandage, dans le imite de celles autorisées, et les qualités épandues sont adaptées de 
manière : 

à assurer l'apport des éléments utiles au soi où aux cullures sans excéder les besoins, compte tenu 
des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements stles supports de culture ; 

à empêcher là stagnation prolongée sur les sais, le ruissellement on dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 

& empêcher l'accumulation dans le soi de substances susceptibles à long ferme de dégracier sa 
structure ou de présenter un risque ééotoxique : 

à empêcher le colmatage du sol notarnment par les graisses. 
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En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni là stagnation 
prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolalion rapide vers 

les nappes d'eaux souterraines ne puissent ss produire, À cet effet, ia détermination de là capacité de 

rétention en eau ainsl que lé Faux de saturation en eau sera effectuée pour le soi, par parcelles ou groupes de 

parcelles hornogèrés dl: point de vue hydrique. 

Les déchets solides ou pâteux non stabitisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de 
quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par voiatilisation. 

En période d'excédent hydrique, seules les prairies, sluées sur des sols classés an aptitude 2, peuvent être 

épandues. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de farticte L 4324-2 du Code de fa Santé Publique, 
lépandage de déchets et d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annéxé 
Vil-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1908. 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit 8lre établi, en accord avec chaque explaitant agricote, 
au plus tard un mois avant le début des apérations concernées, Ge programme comprend : 

& Ia liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par le campagne, ainsi que ia caractérisation 

des systèmes de cullure (cullures implantées avant ot après l'épandage, période d'interculiures) sur ces 
parcelles, et les plans de fumure prévisionnels de ces parcelles élablis par les préteurs: 

% une analyse des sois portant sur les paramètres caraclérisant la valeur agronomique, prévus dans le 
tableau de l'annexe VIE c de Farrôté ministériel du 2 février +988 modifié, 

& une caractérisalion des boues à épandre (auanfités prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique, …} 

% les préconisalions spéciliques d'utlisation des boues (calendrier sf doses d'épandage par unié 
eulturate..}, 

% l'identification des persannés morales où physiques intervenant dans la réalisation de l'épañdage. 

Ce document doit permetire la justification, au travers d'une geslion prévisionnelle des épandages, de la 
valorisation de l'ensemble des boues produites par linstallation en respectant l'ensemble des contraintes 
réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d'épandage et des contraintes résullant des études 

préalables, notamment liées aux impossibilités d'épandage ef att respect cles doses d'apport. 

Le programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8.2 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air et leur exploitation respectent les 

prescriptions des arrêtés ministériels du 13 décembre 2094 relañfs aux instaliations visées par la rubrique 
n°2824 de la nomenclature des installallons classées qui teur sont appllèsbles, En particuiler, l'exploltant 
prend touies les dispositions nécessaires pour que la concentration en Logionatla specie dans l'eau des 
installations en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFCA 
selon la nome NF T 90-431, 

8.3 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION À L'AMMONIEAC 

Les installations de refroidissement utilisant Farmmoniac comme fluide frigorigène respactént 

- d'une part, les prescriptions prévues dans l'arrêté ministériel du 19 novembre 2008 applitable aux 

installations visées par là rubrique n°1136 de la nomenclature des installations classées ; 

- d'autre part, les recommandations achtenues dans l'audit de mise en conformité réglementaire daté 

du $ juin 2010 et inclus dans le dossier de demande d'autorisalion référencé LA/E.2002.08. 
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“SURVEILLANGE DES ÉMISSIONS ÊT.DE LEURS EFFETS 
9.4 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

8,14 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installalions et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance du milieu, de ses émissions et 
de leurs effets dit programme d'aute-survelllance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de 
caile surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installalions, de leurs performances par rapport aux 
bligations réglementaires, ef de leurs effets sur l'environnement. L'exnioitant décrit dans un document tenu à 
la disposition de lispection des installations classées lès modalités de mesurés et de Mise en couvre de son 
programme de survellance, y compris les modalités de transmission à l'Inspection des Installations classées, 
Les arlcies suivants définissent le contenu minimum de ce programme en tenne de nature de mesure, de 
paraméèlres et de fréquence pour les différentes érnissions et pour la surveïlance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

9.4.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les méslres auxquelles H procédé sous sa résponsabiité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que do la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à dos mesures comparatives concernant les programmes de 
survellance des oaux résituaires et des saux de surface visés aux articles 9.2.2.2 et 9.2.3,1, au moins deux 
fois par an, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de 
Peniité qui réalise habituellement lss opérations de mesure du programme d'auto-surveillance. Gelul-ci dait 
être accrédité où agrèé par le ministère chargé de Pinspection des Installations classées pour les paramètres 
considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en appication des dispositions des articles EL 544-8 et L514-8 du code de 

Penvirennement. Cependant, les contrôles Inapinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cafe dernière, se subatitlier aux mesures comparatives. 

9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO-SURVEILLANCE 

9.2.4 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Un dispositif de mesure totalisateur permet de connaître la consommation de l'usine en eau du réseau public. 
Chaque ouvrage de prélèvement d'eau souterraine est rauni d'un compleur voluméirique et d'un dispositif de 
mesure du niveau d'eau dans le forage, 

Les niveaux d'eau dans les forages sont suivis en continu, et le prélèvement esl interrompu en cas de 
dépassement du niveau plézométrique limite défini 4 l'article 4.1.1, 

Les mesures de consommation d'eau et de niveau pléroméirique sont relevées quotidiennement ei les 
résuhats sont portés sur un registre, 

2.22  AUTO-SURVEILLANGE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

9.221 Fréquence et modalltés de la surveillance du débit de J'AI 

Le débR de l'A en amont immédiat de sa confluence avec le ruisseau du Val Coric doit tre évalué au moins 
tous les 46 jours, selon des modalités explcitées dans fe document décrivant le programme de surveillance 
décri en 9,1,1, Dès lors que ls débit est inférieur à 63L/s, l'évaluation est quolidienne afin de permettre à la 
société MIX BUFFET de moduler le débit de rejet de ses effluents conformément à l'article 4.3.8. Les débits 
sont consignèés dans un regisire. 

9.2.2.2 Fréquences ot modalités da l'aufo-survoillanca de la qualité des rojets 

Les dispôsitions minimales suivantes sont mises en œuvre. Les analysés sont réalisées sur des échantilons 
moyens sur 24 hôurés prélevés proportionnellement au débit : 
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Eaux résiduaires indushielles en sortie de station d'épuration interne, avant stockage éventuel : 
  

  

  

  

: Paramèlras Ato-survelllance assttrée par l'exploltait 
Ltiiés Périodicité do le masure 

Bébé, volume Volumo on mi Curnut foustañer du volume     
Eaux résiduaires ndusirielles rejetées au ruisseau du Val Gorie : 
  

      

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paratnètres “À... : ato-surveiftance. assuré 
2 “UuHés : Péroénele #'resbre 

Débit, volume Volume er n°4 | Mesure en continu du débit + curnuf Jogenaffor du volume 

ph = Mesure en continu + moyonne jotnafèce 

DCG Tous fes jours 

gi : 
DBG, atxuf Une fois par mois 

MER : à 
MES at kuG Ceux lois par semaine 

mgf 
Azôte totél NGE akof Caux fois par mele 

e TA} 
Azote Kjeidia! (NTK} et D Beaux fels par imels 

. « mgf k 
Mitrates (NOS} etkgñ Deux fois par mois 

a mef : : Nürites (NO) at kgs Deux tois par mois 

+ srèft 
Ammontem (NF*} at ki Deux fois par mais 

Phosphore totai (Pas) etRof Une fois por somaina 
Matlèras axtacthlos à Fhaxana mil 
(MEL elkaf ex lols par mols     

Eaux domestiques difigéss vers le réseau d'assainissement commumal : 

  

  

  

  

Paramätre Autesurvalllance assurés par l'axnioltant 

Unités Périodicité de la mestiré 

Voluree nf Une fols tous los trois ans.           

9.23 SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LE MILIEL 

9.2.3.1 Eaux de surfate 

L'exploitant détermine des points de prélévement sur l'Aff en amont ei en avai proche de sa confluence avec 
le ruisseau du Val Coric, à une distance telle qu'il y ait un bon mélange des eaux. La surveillance de l'impact 
du rejet sur l'Aff est mise en place dès la notificallon du projet d'arrêté, et jusqu'à deux ans après dé la mise 
en œuvre des modalités de rejet associées à l'aménagement du bassin de stockage dès eaux épurées. Pour 
ce faire, es paramètres suivants doivent êlre analysés timestriellement, en amont et en aval du rejet : 

pH, DCO, MES, Azots global, NH4t, Nirates Fhosphore tolal, Indice Riclogique Global Normalisé, indice 

Biofogique Diatarnées, 

Les prétèvements ét analyses seront réalisés par des organismes agréés par le ministère chargé de 
environnement. 

8.2.2.2 Eaux souterraines 

La société MIX BUFFET mel en œuvre, avec l'aile d'un organisme compétent dans le domaine de 
l'hydrogéologie, une survéillance de l'impant de ses prélèvements en eaux souterraines sur les niveaux d'eat 
dans les puits at forages du voishage, a minima ur puits dans le hameau du Gosnuel at un puits en zone 
d'activité Saint-Hubert, sous réserve de l'accord des propriélaires cles ouvrages, 
Un rapaort décrivant et |usëifiant là méthodotogie choisie sera transmis à linspection des Installations classées 
avant le 34 octobre 2011. 

à5/43 

  

 



8.2,33 Zone harntide 

La société MIX BUFFET met en œuvre, avec laide d'un organisme compétent dans fe domaire dé 
lhydrogéologie, une survelllance de impact de ses prélèvements en eaux souterraines sur la zone humide 
siluée à proximité du bassin de slockage des eaux épurées, par exemple au moyen d'in piérométré peu 
profond, 
Un rapport décrivant et justiflant ta méthodologie choisie sera transmis à Pinapecilon des installations classées 
avant 8 31 octobre 2011. 

8.2.4 AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

8.2.4.1 Cahier d'épandage 

L'exploitant tent & jour un cahier d'épandage, qui sera ccnservé pendant une durée de dix ans, 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

# les quantités de boues épandues par unité cullurale, ainsi que les apports en azote el 
ghosphoré correspondants : 

* les dates d'épandage ; 

» les parcolles réceptricus, leur surface et leur aptitude ; 

» les cultirées pratiquées ; 

* le contexte météorologique lors de chaque épandage : 
* l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées eur les sois ef sur les boues, avec les dates de 

prétèvements et de mesure, ainsi que leur localisation : 

+ l'idéntiiication des personnes physiques où morales chargées des opérations d'épandage et 
des analyses, 

Ces Informations sont transmises aux prêteurs de terre afin qu'ils les intègrent dans leurs bilans de 
fertilisation, 

Le producteur des effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des produils (entreposage, 
transport ou épandage) en référence à leur période de production st aux analyses réalisées. 

5.242 Auto survelance des épandages 

Les méfhodés d'échantillonnage et d'analyse des effluents, das déchets et des sois doivent &tre conformes 
aux dispositions de l'annexe VII 4 de l'arrêlé ministériet du 02 février 1998, 

A24.2,1 Surveillance des déchets ei effluents à épandire 

Le volume des boues épandues est mesuré soit par des compteurs horaires totalisalaurs dont sont munies les 
pompes cle refoulement, soit par mesure directe, sait par tout autre procédé équivalant. 
L'exploitant effectue des analyses des boues lors de la première année d'épandage où lorsque des 
changements dans les procédés ou les traliements sont susceptibles dé modifier leur qualité. 
Ces analyses sont renouvelées périodiquement : 

    

  

  

  

  

  

  

Malièros sûchos on % Une analyse méneusilé par silo èn nénote d'épandage 

Une anaiyse par silo avant chaque campagne 
Matière organique {en %%) d'épandage 

pH Une analyso per sa avant chaque campegné 
d'épatriage 

Azote giohel, phosphere total [en P20:), Une analyse par silo avant chaque campagne 
potassium totel {sn K:0} d'épandage 

Rapport CIN 
Aedte smtoniacal (en NH4}, ealalum fatal Une analyse par silo avant chaque campagne 

{on CaO}, magnôsiun total (en MgO}, d'épandage         
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Oligs-éléments (8, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, 

An) : 
Elémenie-trace métalliques : Cd, Gr, Gu, 

Hg, Ni, Pb, Zn Annuel 

Anse! 
  

  

Composés-trace organiques : les 7 
principaux PCB, lé fluoranthéne, te 

benzoibHieranihône et le 
betzo(a}pyrène 

Tous les eng ang 

  

Autres oBgo-éléments Dans Îe cadre de Ia caractérisation initiale         

9,24,2,2 Surveillance des sois 

Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes : 

+ granulométrie, pH, malière sèche (en %}, malière arganique (en %), carbone, azote global, azote 
ammoniacal (on NH4), rapport C/N, capacité d'échange en meg/100g, bases échangeables (Ca++, Mg+ 
+, +, Na+) et éléments assinilahles en % (P20:, CaO, Mg0, K20). 

périodicité : état initial pour toute parcelle ou groupe de parcelles dans un délai de deux ans à 
compter du début des opérations d'épandage, ensuite renouvellement au moins tous les quatre 
ans, 

+ éléments-traces métaliiques {Cd, Cr, Gu, HG, Ni Pb, Zh} 

périodicité : une analyse avant le premier épandage, puis tous les 10 ans et après l'ultime 
épandage (parcelles exclues du périmètre d'épandage), 

8.25 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

9,2.6,1 Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique en limite de propriété et dans les zones à émergence réglamentés est 

effectuée tous les à ans, par un arganisiie ou une personne qualifié. 

8.2.6  SUBSTANCES DANGEREUSES 

9.2.6.1 Objet 
Le présent chapitre vise à fixer lés modalités de surveillance dés rejets dé substances dangereuses dans 
Peau afin d'améliorer la connaissanée qualtalive et quantitative des rejets de ces substances. 

8262 Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ef d'analyses 

9,2,6.2,1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de annexe ? du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPRISRT du 5 janvier 20059 relative à le 
mise en couvre de la deuxième phase de l'action nationale RSDE, 

9,2.6,2,24. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse atcrédité 
selon fa norme NF EN ISC/CEI 17026 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 
analyser, 

9.2,6,2.8, L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des plècés suivantes fournies par te laboratoire 
qu'il aura choisi, avani le déhot des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien lés dispositions de Fannexe 2 du présent arrêté : 

+ Justificatifs d'accréditations sur les opérations de nrélévements et d'anaiyse de substances dans la 
mairics « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
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É Numéro d'accréditalion 

4, Exbaïit de l'annexe technique sur les substances concernées 

+ Liste de références en malière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets indusirials : 

+ tableau des performances el d'assurance quaïité précisant les limites de quantification pour 
Fanalyse des substances qui doivéni être inférisures où égales à celles de l'annexe 8.2 de l'annexe 2 
du présent arrêté ; 

+ Aflestation du prestalaire s'engageant à respecter les prescriptions de Pannexe 6.6 de l'annexe 2 
du présent arrèté. 

8.2.6.2,4. Dans le gas où l'exploitant souhaîte réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, lés procédures qu'à aura 
étabiles démontrant la fiablllé et la reproductibilté de ses pratiques de prélèvement st de mesure de débit 

Ces procédures doivent Intégrer les points détailiés au paragraphe 3 de l'annexe 2 du présent arrêté et 
préciser les macdalités de traçabilité de ces opérations. 

Paur bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra irensmatire les élémmante à l'inspection des installations 
classées avant le 4% janvier 2042 pour [a surveillance initiale définie à l'article 9.2.6.3, du présent arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement el 
d'échantilonnage qu'après avoir recueïli l'accord de l'inspection des installations classées. 

8.2.6.3 Mise en œuvre do ta surveillance initiale 

2.2,6.3.7. Programme de survelllance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le #% janvier 2042 (8 programme de surveñlance au point de rejet des 
effluents industriels de Fétablissernent dans les conditions suivantes : 

point de mesure : effluents rejetés au milieu naturel après traitement : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans annexe ? du présent arrété ; 

périodicité : À mesure par mois pendant 6 mois ; 

durée de chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctonnement de Finstallätion. J 

La valeur du débit mensuel minimat de référence de fréquence quinquennale (QMNA5} de la masse d'eau à 
prendre en compte, soit l'Aff en amont de sa confluence avec le ruisseau du Vat Coriv, est de B,8L/s. 

8.2.6.3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'explaitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1 octobre 2012 Lun rapport 
de synthèse de la surveñlance iniliale devant comprendre les éléments ci-dessous : 

= un tableau récapituiatif des mesures sous une forme synthétique selon Fannexe 3 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, la qualité de Ja masse d'eau où se fait le rejet, la Vateur du débit d'élage quinquennal et 
pour chaque substance, sa concentration ét son Aux st les incertitudes qui leurs sont fées pour chacune 
des mesures réalisées. Doivent également étré fournis les soncentrations minimale, maximale et moyenne 
relevées au cours de la période dé mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les Hmniles de 
quanthficalion pour chaque mesure ; 

- Fensembie des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

- Pensembie des éléments perneltant d'allester de ta traçabilité de ces opérations de prélèvement ef de 
mesure de débit et de vérifier le téspect des dispositions de farticle 8,4,6,2 du présent arrêté : 

38/43    



- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés : 

- des propositions dûment argumentées, lé cas échéant, si l'exploitant met en évidence là possibilité d'arrêter 
la survellance de certaines substances, eh référence aux dispositions de l'articte 9.2.8.3.8. ; 

- des proposilions dûment arqumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopier un rtome de 
mésures autre que timestriel pour la poursuité de la surveillance ; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable) ; 

= l'extrait de l'état récapitulatif des données {via l'INERISE 

5.2.8.2.3. Critères «abandon de la stuvelllinee d'une substance 

Lé surveillance des substances qui remplissent lun des critères suivants pourra ëêfre abandonnée sus 
Jjustificalion de l'exploltant : 

+ le substance n'a pas été qualifiée « d'incorrecte rédhibitoiee » par lINERIS, 

+ es flux journalier moyen émis est infèrieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 2 de 
la circulaire ministérielle du 27 avi 2011 relative aux actions de recherche et de réduction des 
substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées (avec prise en compte de 
l'étendue de Pincertitude sur la mesure), |! s'agira du flux journalier moyen net si l'exploitant démontre ia 
contamination du milieu en amont, 

Et 

Toutes les conceniralions mésuréés pour la substancé sûnt inférieures à 10NQE (norme de qualité 
emironnementals où, én Fattenté de fébr adoption en drüit frañçais, 10*NOEN, norme de quallé 

environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007} 

Et 

Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible par le milieu 
récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mansuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche 
QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

Et 

La substance ne déclasse pas la masse d'éau où à lieu lé rejet où la substance n'est pas un paramètre 
responsable d'un risqué de non atteinte di bon état des eaux (RNABE) où les mesures dé la 
concentration de la substance dans le miligu récepteur ne dépassent pas la NGE et n'en sont pas 
proches, 

9.2.8.4. - Remonfée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets. 
Déclaration des données relatives à la shrvalllancé des rejets aguèux 

Les résullats des metres du rois N réalisées au Utre de le survéilance des rejets aqueux devront être saisté 
sur le site de télé déclaration du mninistère chargé de l'environnement prévu à cet effet (GEREP) el transmis 
mensuellement à l'inspecllon des installations classées par voie électronique (GIDAF) avant {a fin du mois 
NH, lorsque celui-0i séra rendu opérationnel pour la région Brelagne, 

Dans lattente de fa mise en œuvre de GIDAF Îls seront dans tous les cas transmis à l'inspection des 
installations classées selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'auto surveillance des 
rejets d'effluents industriels aqueux. 
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La tléciaration eur le aile de l'INERIS est aussi obligatoire, il est uréférable qu'elle soit faite au fl de l'eau: 
l'exploitant ayant l'abligation de transmettre l'extrait récaplulatif des données RSBE de l'INERIS à l'inspection 
des islallations classées avec le rapport de surveëlance Initiale, 

9.3 SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

84.1 ACTIONS GORRECTIVES 

L'exploitant suit les résuitais des mesures qu'il réalise en application du chapitre 92, les analyse el les 
interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives apprapriées lorsqué des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport ati respect des valeurs réglementaires 
rélalives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'énvironnement. 

9.32 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DE LA 
SONSOMMATION ET DES RESETS D'EAU 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 812-65 du cade de l'environnement, l'exploitant &tabiit avant la 
fin de chaque mois calendaire tin rapport de synihèsé relatif aux résultats des mestres et analyses de la 
consommation et des prélèvements d'eau {par origine de l'eau et par forage), du débit de l'AF, des voitines 
traités par la station d'épuration et des rejets d'eau imposées au 9.2 du mois précédent. Ge rappart indique 
clairement les valeurs limités applièattés, et if raité at minimum de l'interprétation des résullals de la période 
considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 9.1, des 
modifications éventuelles du programme d'auto-surveltance et des actions correctives mises en ceuvre ou 
prévues (sur Foutil de production, de traitement des effluents, la maintenance... } ainsi que de leur efficacité. 
lest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installalions classées pendant une durée de 16 ans. 
IEest adressé avant fa fin de chaque mois à linspeclion des installations classées. 

9.4.8 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Le cahier d'épandage menlionné à l'arëcle 9.2.4.1 est tenu à la disposition de Finspeëlion des installations 
classées el archivé pendant 10 ans. 

9.44 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultals des mosures réalisées en application du 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception, accompagnés des paramètres représentalifs de l'activité de l'étabissement (tonnages joumalier ef 
mensuel produits}, avec les commentaires et propositions éventuelles d'améliaration. 

8,4 BILANS PÉRIODIQUES ET ETUDES 

8,4% BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES GCONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET AGCIDENTELS) 

Confannément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets, l'exploitant établit une déclaration annuelle, 

La déciaration est effectuée sur le site de lélédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 
effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement, 

La déctaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1er avril de l'année suivante si elle 
est faite partélédéciaration, et avant le 45 mars si elle est faite par écrit, 

8.4.2 BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 

L'exploitant réalise annueflement un bifan des opérations d'épandage : ce blian esi adrèssé aux Préfets et 
agricuiteurs concernés avant le 41 mars de l'année suivante. 
comprend : 

- les parcelles réceptricas ; 

- un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ; 

- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'étéments fertilisants et d'éléments qu 
substances indésirables apportées sur chaque unité cukurale, et les résultats des analyses de so! ; 
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- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sais et 
de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fenilllsation complémentaire qui én découlent : 

- le remise à jour éventualle des données réunies lors de l'étude initiaie, 

fl sera présenté sous la forme d'un tableau présentant iés différéntés parcelles {ou groupes de parcelles) 
ayant fail l'objet d'épandage avec les informations minimum suivantes : 
  

   

  

  

                  
  

  

    

om PO, I Epandage |." F SDN -: Aptlude si EVoiue |-Vokime 
aniculieur À Groupe de | JS années | SAU | fou {agronomique | Guiluéé |? épandi Àépanduita 

sg p précédentes SPE) | {case 0,1,2} @ntMS) |" SPE 
parcelles 

N-2 N-i 

X 

Y 

2 

rie, Âzoto Phôsphoré 

Tetal N Total Nha Fertisation N [Exportation des! Total P | Total Phal FertilisationP | Exportation 
reçus SPE complémentaire euurés reçus SRE | complémentaire | dés culiures                   

  

U précise par alleurs les parcelles ayant fait l'objet d'un épandage en période d'excédent hydrique avec leurs 
céractéristiques (iynologie du sol et culture en place). 

Les modifications des parcelles at de leurs caractéristiques par rapport aux données mentionnéés dans le 
dernier arrêté préfectoral d'autorisation de lstalation élassés seront clairement mentionnées. 

En ouire, Fexploitant doit justifier : 

- tes éventuels écarts entre le bilan et le programme prévisionnel établi avant le début des opéralions 

concernées : 

- Les éventuels dépassements des volumes/quantités autorisés par rapport à ceux mentionnés dans 
l'arrêté préfectoral d'autorisation {y compris par parcelle), 

D'une façon générale, le Bilan mentionne clairement et justifie en conciusion les éventuels écarts des données 
d'épandage par rapport à cefles autorisées darié l'arrêté préféctaral 

8.4.3 BILAN ANNUEL BES PRELEVEMENTS ET DES CONSOMMATIONS EN EAU 

Lu bilan annuel des consommations d'eau et de lexploñtation des forages est transmis à Pinspection des 
insaffations classées avant le 34 mars de l'année suivante. {contient en particulier les éléments suivants : 

- le respect des valeurs limites imposées à l'articie 4,1,1 : 
- les éventuelles difficuités d'exploilation rencontrées sur les forages (productivilé, fonctionnement du 

dispositif de surveillance...) ; 

- évolution de la consommation spécifique (qlianlité d'éau consanimée par tonne produite) el éléments 
d'explication ; 

- pistes de progrès éventuellément identifièés. 

Le premier bilan comprendra également une misé à jour dé faudit des consommations d'eau réalisé en 

décernbre 2008 : 

-  actuallsation fée aux rouvelles installaÿions : unité n°2 ; changements de process éveniuels depuis 
décembre 2008 ; 

— bilan du plan d'action mis en place suile à l'audit de décembre 2008, pour chaque piste de progrés 
identifiés, et mise à jour du plan d'action, 
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8.4.4 BILAN ANNUEL DE LA SURVEILEANCGE DES EFFETS SUR LE MILIEU 

Un bllan annuël dé la surveillance des Bfels sur le mileu imposée au chapitre 9.24 ef transmis à l'inspection des 
installations classées avant le 31 mars de l'année suivante. Ce bilan présenis 8t commente les résultats des mesures 
élecluées. En ces d'impact significatif mis en évidence, les mesures envisagées poir lalténuer ou l'annuler sont 
présentées. 

8.4.4 MESURE BES DEBKTS DE L'AFF 

La société MIX BUFFET fournit à l'inspection des installations classées, avant le 3? décembre 261, une 
étude technico-économique concernant la vérification de la justesse le ses modalités d'évatuation du débit de 
l'Aff au niveau de sa confluence avec le ruisseau du Val Corie, en particulier our les débits « seuils » visés à 

Farkicle 4.3.9, et servant à la définition du débit de rejet des effluents de l'usine. 

  

      DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 10,1 - CHARGE FINANCIÈRE 

ARTICLE 10.4.1 - Charge financière 

Les frais inhérents à l'application du présent arrété sont à là charge de l'axploitant. 

CHAPITRE 10.2 — PUBLICATION ET AFFICHAGE 

ARTICLE 10.2.1 — Publication ot affichage 

Un extrail du présent arrêté, faisant connaîire qu'une copie dudit arrèté est déposée aux archives de la mairie 
tie GUER et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la malrie pondant une durée 
mhtmure d'un mols. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités ssra dreses par les soins du maire 
de là commune précitée et adressé au préfet du Morhihan {direction départementale de territoires et de la 
mer), Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan {dreclion départementale de 
territoires et die la mer), aux frais de exploitant, dans deux journaux d'annonces légales du département, 

Le présent arrête sera égelérnént nublié sur le site Internet de la préfecture du Morbihan. 

CHAPITRE 10.3 — APPLICATION ET EXECUTION 

ARTICLE 18.38.34 — Application 

Copie du présent arrêté sera remise au pétiionnaire qui devra toujours lavoir en sa possession el la 
présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 40.3.2 - Exécution 

Monsieur le secrétaire génère de la préfecture du Morbihan, Monsieur le directeur départemental des 
temitotres et de la mes du Morbihan (DDTM), Mademe la directrice régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement {DREAL), ainsi que Finspection des installations classées, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présant arrêté. 
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Copie du présent arrêté sera adressée pour information à ; 

M. le préfet de la région Bretagne, prétet d'ille et Vilaine 

- MM Mmes les maires de Guer, Augan, Monteñeuf, Porcara, Loutehal (35), Paimpont (36), Plélan Le 
Grand (45) et Saint-Peran {35) 

- Mme la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne - unité 
terditoriale du Morbihan — 34 rue Juies Legrand 58100 Lorient 

- Me directeur de l'agence régionale de santé 
32 houlevan de la Résistance — BP 514 — 56019 Vannes cedex 

- Me directeur départemental des services d'incendie ét de secours 
AG rue Jean daurès — CP 62 PIBS — 66098 Vannes cecex 

M. le directeur de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne 
Avenue de Buffon — BP 6359 — 45064 Orléans cedex? 

Copie du présent arrété sera adressée hour attribution à : 

-  M.te directeur de la société MIX BUFFET 
Parc d'Activités du Val Goric — 58480 GUER 

Vannes, le 19 D JU, 201 

Le préfet, 
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4 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour ta réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratetre qu'il chotsira, Ce document permet également à l'inspection de vériiter à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compté plus complète de x mesure dés substances dangereliñes 
dans les enux réslduaires par l'arrêté ministériet du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans {e domaine de l‘eaui et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le taboratoite d'anaiyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions sulvantes : 

- Etre accrédité selon ia norme NF EN ISO/CEL 17025 pour La matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette 
aceréditation, Le laboratoire devra fournir à L'exploitant l'ensemble des documents 
listés À l'annexe 5,5 avant Le début des opérations de prélèvement et dé mesures afin 
de justifier qu'i remplit bien Les dispositions de {a présente annexe, Les documents de 
Vannexe 5,5 sont téléchargeables sur le site http://rede.ineris.fr. 

- Respecter Las limites de quantification listées à l'antéxe 5,2 pour chacuhe des 
substances, 

Le prestataire au l'exploitant pourra faire aphet à de La sous-traitance où réaliser lui-même 
Les opérations de prélévements, Dans ous Les cas Il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le tahoratoire réalisant Les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traîtance, le laboratoire 
désigné pour cvs analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées ai paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sant diligentées par te prestataire d'analyse, IL est 
seul responsable de La bonne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réatisées par L'explaitant lul-même au son sous- 
traitant, foyploitant est la seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements st de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse, 

Le resnact du présent cahier des charges et des exigences dentandées pourront être 
contrôlés par un arganismé mañdaté par Les services de L'Etat, 

L'ensernble des données brutes devra être conservé per te laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prétèvement et d'échantillannage devront s'appuyer sur Les normes au Les 
guldes en vigueur, ce aut implique à @e jour Le respect de : 

«+ la norme NF EN IS 5667-3 “Qualité de l'eau - EchantKlonnage - Parlle 3 : Lignes 
directrices nour la canservation et la manipulatian des échantillons d'eau” 

+ le guilde FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prétèvement pour Le suivi de 
qualité des caux dans l'environnement - Prétèvement d'eau résiduaire » 

Les points éssentiels dé cés référentiels techniques sont détaillés ci-après en £e qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu aur 24 heures à température contrôlée, l‘échantlilonnage at La réalisation de blancs 
de prélèvements. ‘ 

3,4 GPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site per : 

+ \e prestataire d'analyse ; 
«+ de sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'anatyse ; 

+ l'explollant lui-même ou son sous traftant 

Dans Le cas où c'est l'explottant où son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrar les noînts 
détallés aux paragraphes 3,2 à 3,6 ci-après et démontrer que la (raçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3,2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra étre rahrésentatif des flux de l'étabtissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Las analyses sous accréditafion. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d’un sous-traitant pour Le prélèvement, le 
normhre, le voliune unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle c£ fdentiéfcation 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire analyse et 
communiqués au préleveur, Le faboratoire d'analyse fournira les fiaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvementt. 

+ Les échantillans seront rénartis dans les différents flacons fournis par lé laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3?, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans ut flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire, 

+ Le prélèvement doit tre adressé afin d'être réceptienné par Le laboratoire d'anatyse au 
plus fard 24 heures après La fin du prélèvement, sous pelne de refus par Le laboratoire, 

À La norme 4 EX1S0 56673 est uni Guide de Bame Pralique, Quand des différences existent etre ta norme MF EN 
KG 8667-35 ef la norme enalytique spécifique À la substance, c'est Eoujouts Les Prescriptions dé ln horrie 
analytique qui prévalent, 
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4,3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectugra on continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
lés normes en vigueur figurant dans te FDT-90-524-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs das systèmos de mesure, 

#, Afin de s'assurer de La quatité de fonctionnement de ces systèmes de mesuré, des 
contrôles métrologtques périodiques devront âtre effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

» Pour Les systèmes en écoutement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure {seull, canal jaugeur, 
ventur!, déversoir.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
consérueteurs, 

o un contréte de fenctionnement du débitmétré en place par Une mesure 
comparative réatisée à l'aide d'un autre débitmètre, 

ÿ Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de Pinstallation vis-à-vis des precripkions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débltmètre, jaugeage, …} au par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au séin d’un laboratoire accrédité, 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première carnpagne de 
mesures, au à l’occaston de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel, 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant do constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

& Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonetion du 
débit ou du volume écouté, sont : 

« Soit des échantillonneurs monoilacons fixes où portatifs, constituant un seut 

échantillon moyen sur toute la période considérée, 
« Soit dés échantillonneurs multiflacons fltes où portatifs, constituant plusieurs 

échantillens (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée, $i ce type 
d'échantillomeurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénélsés 
pour constituer l'échantiflon moyen avant transfert dans es flacons destinés à 

Fanalyse, : 

& Les échanéillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pandant toute la 
période considérée. . 

% Dans le cas où Î s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où dos 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie {par exemple rejets homagènes 

en batchsj. Dans ce cas, Le débit et son évolution serght estimés par Le prélevaur en 

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, ete), 
Le préleveur devra Lars de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en geuvre, ‘ 

% Un contréle métrologlque de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périadiquement 
sur Les painés suivants (recommandations du guide FD'F 90-5232) : 

« Justesse et répétahiüité du valume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 54) 
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+ Vitesse de cireutation de l'efflient dans Les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matértaux et des organes de l’échantillonnenr seront à réaliser {voi 
blanc de système de prélèvement) 

& Le positionnement de (a prise d'effluent dovra respecter tes points suivants : 

* Dans une zone turlbtiehte ; 
+ À mmi-auteur de la colonne d'eau : ! 
+ une distance suffisante des parols pour éviter une contarnination des échantlilons 

par îes dépôts ou es biofitms qui s'y développent, 

345 ÉCHANTILLON 

%& La roprésentativité de t'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnament 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES où en matières flollantes, Un système d'hornogénélsalion pourra être utilisé dans 
Los cas, A ne devra pas modifier l'échantillon, 

& Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthotdos offlelalles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/oit à la 
norme NF EN 160 5667-3!. 

& Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
Maltitente à Une températire égale à °C & 34°C, ot être accompli dans tés 24 heures 
qui suivent à fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

& Fa température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée À UairNée an 
Fahoratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement ast destiné à vérifier Pabsence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) uéilisés au de contamination croisée entre 
prélèvements successifs, À appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer Pabsence de contamination, La transmission des résuftats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de foutes les syhstanees 
retrouvées dans son rajet, aux teneurs correspondantes, {f fui apparflendre donc de 
contrôler celte absence de contamination avant transmission des résultats, 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, IL est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+ _H devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Îl pourra être 
réalisé an (aboratoiré en faisant éireulér de l'eau exempte de micropalluants dans le 
système de prélèvement, 

G Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < L@: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résuitats de L'effluent 

a si valeur du blane 2 LG et inférteure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Veffluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de inesure attachée au résultat : {a présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmesphère 

+ 

& 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabiliLé des résuitats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des dennées explicatives À l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la dernande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (ATEX, COV, Chiaïohenzène, mercure.) 

sur Le site de prélèvement, 

SE est réalisé, Il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

= le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur te durée de 
prélèvement du blanc d'atinosphère ldentique à la ‘durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. Le métitodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV at de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélévement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs dr blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
ot en aucun cas soustraites des autres, 

ANALYSES 

Toutes las procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
ét tour état de cause 48 heures au plus tard après La fin du prélèvement 

Toutes les analyses daivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényiéthers polybremés. 

Dans le cas des métaux, analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total conterñtt dans l'effiuonL (aucune fllralion}, obtenue après digestion de 
Léchantillon selon Les normes en vigueur : . 

« Norme 150 15487-1 “Qualité de l'eau Digestion pour Es détermination de certains 
éléments dans l'eau Partle 1 ; digestion à l'eau régale” ou 

* Norme {50 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour l& détermination de cértañis 
étéments dans l'eau Partie 2 : disestion à l'acide nitrique", 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans fflration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet étément, 

Dans le cas des nlkviphénals, il ost demandé de rechercher simultanément Les 
honylphénals, Les cctylphénols ainsi que les deux prarniars hamalaguos d'éthoxyialos? de 
nonylphénols INPIDÉ et NP20Ë} et Les deux premiers homologues d'éthoxylatés” 
d'octylphénais ÉOPIOE at OPAGE). LA recherche des éthoxytates peut être effectuée sans 
surcoût conjointément à celle des nonylphénois et cles octylphénols pat l'utilisation du 
projet de norme 180/DIS 1857-24, 

À Les élhoxylales de nonyiphénols et d'octylphénols constiluent à lerme une source indrecle do 
Ronyiphénals et d'octylphénols dans l'emrannement, 

SISO/DIS 18857-2 : Qualité die l'oau — Dosage d'alkyIbhénols sélactlonnés- Parle 2 : Déterminalion des 
etkylohénols, d'éthoxyiates d'afkyiphénol el bisphéno! À - Méthode pour échantilons non tirés on 
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& Certains paramètres de suly! habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chinique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de Farrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (ef, notes *, 9,6 et 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’établissement Le jour de la mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résldualres sent indiquées en 
ANNEXE 6,2, Elles sont Issues de l'exploitation des Himites ele quantification transmises 
par les prestatalres d'analyses dans Le cadre de L'action RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

% Le lahoratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Los méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/1. 

& Pour es paramètres visés à l'annexe 5,4 (à l’exception de là DCO, du COT et des MESY, il 
est demandé: 

+ Si 50 < MES < 2509 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minime sur l'échantillon brut sans séparation. 

S MES > 250 mest: analyser séparément a phase aqueuse et La phase 
particulatre après filtration ou centrifugation de l'&chantiilon brut, sauf pour 
les composés volatiis pour lesquels Le traitement de L'é chantillon brut par 
filtration est À proscrire, Las composés volatils concernés sont! 
3,4 dichiéroantiine, ÆEoiddorhydrine, Tributylbhosphate, Acide chloraacétique, 
Benrène, Ebiytbenzène, lsonrapylhenzäne, Toluêne, Xylènes {Somme 6,m,p}, 1,2,3 
trichiorahensène, 12,4 trichlarchenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Cfilurchénzène, 1,2 
dichiorobenzène, 1,5 dichtarebenrène, 1,4 dichorobenrène, 1 dhiloro à nitrebenvène, 
f chloro 3 pitrohenzène, 1 chlora 4 nitrobenzène, ? chiorotokuène, à chlorotoluène, 4 
<bloroteluèné, Nitrobenréné, 2 hitrotdluène, 1,4 dichorcétligne, Chlorure de 
méthytène, Chiaroforme, Yétrachlorure de carbone, chloronrène, à chlaropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichlerodthytène, 1,2 dichioraétlylène, hexachioroéthane, 
1,82,2 tétrachiaroéthane, Tétrachiaraéthytènr, 1,1,1  triciloroéthans, 1,1,2 
trichiorodthons, Trkhlorcéthylène, Chlorure de vie, 2 chloroaniine, 3 
choroanline, 4 cHoraaniine et À chlore ? nitroanitiné. 

Le restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 240 mg/l 1 sera la suivante 
pour L'ensemble dos substarcos de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ugfi obtenue dans 
la phase aduieuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulalre et 
valeur totale calculée en ugil 

L'analyse des diphénytéthers polybromés {PBDE} West pas damandée dans l'aau, et sera à 
réaliser selon La norme 1$0 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est à à 
56 mg/t. La quantité de MES à prélever pour l'analyse dew'a permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans Peau de 9,08 g/l pour chaque DE, 

  

usant 'ecraction sur phass solde ot chromatogtaphle an phase gazeuse avec détecllon par 
spectrométrie de masse après dérivalsation, Bieponlble auprès de J'AFNOR, sommisston T O1M 88 qui 
sera publiée prioisitrement en début 4008, 

ŸNE T 901014 : QuaitS de l'aau : Détesminalion de le demanda chimique en oxygése (PGO) 

SWF EN 872 : Qualité de l'ont: Dosage des males oi suspansion Méthoco par Hitration suc litre eu flhres de verre 

SNE EN 464 — Analyse des eaux: Lignes diéctioes pour lo dosrge du Carbone Organtque Fotof of du Carbone 
Organique Dissaus 
PMET 901062 : Qualité da l'aau : Dosage des matières en suspanslon Méthode par centifugetlon 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autoswvéitlance 

fréquente) permettra À terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,5 

et leur télétransmission À l'inspection ét à LINERK, chargé du suivi de La quabité les 

prestations dés laboratoires et du-traîtement des données fssues dé cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'exlenston nationale de cette aphication 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le sourant de l'année 

2069, ‘ 

Dans l'attente de Vutilisation “généralisée de cet outil, c'est par Le blals du site 
htips/ rade inerts fr que l'annexe 5,4 {qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5,3} 

doit être transnrise à PINERIS par l'exploitant, 

Les résultats d'analyses ainsi que les étéménts relatifs au contexte de la mesuré analytique 
des substances décrit À l'annexe 5,4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier, 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  
  

  

  

        

Répère Désignation Nombre «le 
pages 

ANNERE 5,1 SUBSTANCES À SURVECILEER 3 

ANNEXE 5,2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5,3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5,41 TRAME DE RESTHTUTION DES INFORMATIONS CEMANDELS î 
PAR PRÉLEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTIGN 

ANAÈYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5,3 

ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE BE L'EXPLOITANT   
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Familtls Substances" Cas SANDRE? soie | n°764641 

Anflines 

ME 9,M,p; 

129 trieherbbarizène 
4 UE 
53,5 ti   
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Famille Substances! Code SANDRE? 

rafarie 2-7 

+ 
'aityle) 

h 

4 

Hexachinragthane 

EYE 

E 

Chlorure e 

né 

PRomb BUEES CON 

Ass 

atsés 
inc at ses 

Gt ses 

&k 586$ Com 

H 
ercmatques [Ru 

fois 

n'DÇE? 

  

n°76/444f 

4 
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Famitle Substances! Cada SANDRE* n'ptEt | n°76/464* 

7 20) 

PCB 

Pesticides 

SOPPOEUTONE 

  

ESS Substancos Dansgarausos Priaritaïres Jssues de l'annexe X dla la DCE (tablagu À da fa cireutaire ct o7/05407) at de la 

drectve file de a DCE adoptée de 20 actobre 2008 (anthracène et  endosulfan) 

ET sutsétantcos Priaritatras Issuus de Pannexe X de ta DCE (tahtoau À de ta circalaire du 67/05/07} 

= Autres substances péiliicntos Bssuas de la listo | de La directive 20908/1H/CE dancionnement Directive 76 /CEE) 

et né figurant pas à V'anneke X de la DCE (tableau R de La cfreuitaire du 07/45/07) 

F2 xutres substances pertinentes Rives de La Lite fi de La directive 2008/14/CE (anciennement Directive T6/46HCEE) 
et autres substances, nan SP nf SE goblesux D at £ de {a circulaire di 07/05/07) 

    

Autres paramètres 

13 Les groupes de substances sont indiqués en italique, 
?: cade Sendre de ta substance : http:/ésandre eabfranee.fr/appReferences/cliont.php 
À: Correspondance avec ta numérotation utilisée à l'armexe X de ta DCE {Directive 2000/60/CE). 

44 MOUE » Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabâtique issu de La communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 8,2 ; LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Familta Sufstänés 

Alkylphäneis 

" Ankines 
nomanline 

4 dichiéréenitine 

ôsphate 

de 

lsopropÿi 
ne 

A {Somme 9,1,p} 

Code SANDRE! 

  

LG à atteindre par 
subslance par los 

lahoratolres 
prestataires en Half 
Eaux Réaldiaires 
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Fatafile Substances Code SANDRES 

ah 

d'chlorgr4 

Pettactor 

2 chorophénel 

; € 
Chlorsphénats Te 

2,4 

2,49 trichlorgnhétot 
2,4,8 trhioraph 

ne 
1,2 

Hure de méthyiène 

ne 

-ch{a 
d'alyloi 

Chlorotatubnel2 
£ 

Fomib.el 

ctses 
Arsetfe ot $05 

et ses   

LG à alisindre par 
substance par Eoe 

fchoratairas 
prestaialres on pou 
Eux Rüsidueitos 

e 

di 

Di - 

Qi 

0.1 

1 

k 

di 

CS | 

Ex] 

5 
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EQf kaitehttre par 
aubstanco parles 

Farntite Substancos Cade SANORE! hboratoiros 
prestataires en gigi 
Eaux féalduaires 

e et ses Com ÿ 

orné OL Ses COM 8 

Era" fr-nitratoiuêne 
aromatiques 

cation anobEaÎns 
9r8 î ain cation 

Pesticides 

Demande Chlinique en 
Peramètres où Cathone 
désuvi (0 Tatat 

85 en Suspansion   
Féode Sendre accessible sur hutpr4/sandre.cnufrance. fr/app/References/clietit. php 

TLa valeur à attendre pour La (nfte de quantification LOS correspond à la valeur quo 50% des prestataires 
sont capables d'atletndre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LO Lransnlsos par 
las tahoratatres dons te cadre de l'aeLion SRSDE deqnils 2005, 

* Valeur de LO dérivée de l'annexe B de a norme I0/DIS #6887-2 
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ANNEXE E,4 : INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

Imposé Cods Sandro du prestataire da 
préfèvoment Cade expléltant 

rete Champ libre permalant d'dontiétee 
Féchantilion. 

Rélbrance dannéa par le isboratoire 

Elste dérauianté - Assord ou débit 

- Progodionnet au lemgs 

- Prélèvenént ponctuel 

Bale _ [Date de début 

Format HJIMM/AAAA 

Nombre ‘ ‘ Duréa on Nonbre d'heures 

Texts Champ destiné à recevoir fa références à 

la norme dé prélèvement 

Date Renselgne la date du dernier cantkôla 
métratoglque valide du déhlimètré 

Nombre onllar Nombre de prélèvements pour 
consliuer l'échantillon moyèn (vaieus 
par défaut 4) 

Où, Non 

Qui Non 
Date d'ardvôc au laboratoire 

Fotat JIMMAAAA 

Gode Sandre Laboratoire 

Nombre déumel 1 chlifro tampératuée (onfié 
signitioaitt 
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ÉOUROHAU 

imposé 

Date Dale de. debut analyse par le labartoie 

Forstat JMMMAAAR 

Eposo Nom sandro 

imposé Analyse réalisée sous accréciiaiton 
Analyse réalisée hors acerédilatten 

Numéro d'accréditation 

Detyne N'XXXEX 

imposé 3: Phase aqueuse de l'aau 

23 : Eau brule 

_ 47 : MES bruts 
LIL 
SPÉ 
S85È 

SPE disk. 

L4S (MES} 
ÀSE (MES} 

SOXHLET ES) 

Miérallsaton Eau régate 

Minérellsalon Actde nique 

Minéralisation autre 
  

F0 

TCD 

ECD 

GCIMS 

LOIMS 

GCIMS/MS 

GOLRAS 

GORHISIMS 

LORSIMS 
GCIHRME 

SGHRMSIMS 

FAAS 

ZAAS 

IGPIGES 
FCPIMS 

HPLGÇ-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 
      taxle         
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Eldre (numérique)   
  

Libre {mérique) 
  

    Imposä EAU BRUTÉ : ui; PHASE AQUEUSE : 
Hat, MES (PHASE PARTIGUIAIRES : 
HERO 
eaut MES, CO où COT (unité enr emgrif 

  

Libre inemértque} Pour una lncordiure do 16%, le valeur 
échangés sera 16 

  

  Etbre (nueétiquo) 

  

Si résultat < Hmite de déléclion où séstitet < 
LQ : salstr dans résultat In valour LA ou LQ 
al ronsetgner fs Chemp COTE REMARQUE 
BE L'ANALYSE 

  

fnposé EAU BRUTE : agit; PHASE AQUEUSE : 
Lot, MES {PHASE PARTIQULAIRE) : 
LEE, 
  

Eibré (numériquo)   Four une ncatiltde de 16%, la vateut 
échangés sera 15 

  

imposé 

tapas 

  

      Lbto 
        | Gsce 

Code 0 : Analyeë non fafla 

Code 1: Hésulote file de rat 

  

Code 6 : MON CONFIRME uses unique} 
Code 1: CONFIRME {analyse dupliquée, 
conraation par SM} 
    Liste des parenèlres retrouvés dans le 

blane du système do nréfévernent au 
<fatmosphère + ordre do grandour, 

LQ élavéo (matrice complexe) 

Présence dinforférente ele.   
Les critères identiflés an gras sont à renselgner obligatoirement lors de la restitution des 
données, L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
Vengagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant Le patement de la 
prestation nar t'explottant. 
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DRC-08-94591-0691 À 

ANNEXE 5,8 : LISTE DES PIÉCES À FOLIRNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPEOITANT 

Justificatiés à produire 

4. Justificatifs d’accréditations sur Les opérations de prélèvements (si dispenible) et 
d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

“Numéro d'accräditatient 

Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernéas 

2. Lite de références on matière d'opérations de prélèvements dé substances 
dangereuses dans Les retets industriels 

3, Tableau des performances et d'assurance qualité à rensetgner obligatoirement : {es 

critères de choix paur l'exploitant pour la sélection d'un tabaratoiré prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et Umite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'anitèxe 5,2, 

4, Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

tectintque (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 
   

  

    

    

   

    

Substance 
Accréditée! 
qui / non sur 
matrice eaux 
résiduaïres 

   LO en pefl 
{obtenue st 

une prairies ea 
téslittaire) 

         
  
     

      

   

  

     

  

Famike Substances Ceda SANGRE 
    

      

  

    Akyiphénals phénols 

10F 

PRO 
chiarcaniine 

a 
© 

   
   
    
     
   

   
        

  

    

    

raie 

2 nitroentine 
4 dichlaraaniline 

Anilines     

    Autres     

  

    

  

ie 

tetè 

tique 
   

153 

        
     

  

  

   ep? 
E 483    

(DE 200)": 

œ 

{Somnte d,1n,p) 
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Fonte Substances 

-éMoro-d 
& %: 

d-chioro-à- 

chorcy) 

Chiorophén 

,4 dichloro pit 

5 

ir 

To 

{,2 del 

Ciorre de 

Roraforme : 

1 

z 
d'aliyie} 

H,t dichtorséthyléne 
1,2 dichiorgéthyh 

Choresoluine 
ë 

lrant 

hi 

et ss cop 

Mickol et sas 
ét ses composés 

Code SANBRE 

Sthstance 
Ascréditéet 
ouf / non sui 
matrice eaux 
réslduaires 

  

FA en g/l 
{obténté sur 

me matrice aau 
résiduaire) 
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Faitila Substances 

et ses CON 
pe at ss doniposés 

et ses co 
Ére An né 

aromatiques 

ait cation 

ai cation 
caîlan 

Orgañodtalns 

TE 

Aachiore 

Alrazlne 
orfenvinphes 

CHlorpyrifos 

Pesticides 

isaprouroh © 

nazitie 

en 
Baremideres né où Carbone 

desulvi  |Organique Total 
‘es én Suspension 

Coda SANDRE où / non sur 

  

Substance LQ en pal 

{obtenue sur 
une matrice eat 

résiduaira} 

Accréditéet 

matrice gaux 
tésidiairés 

1383 
1392 

138 
7385 

“4208 - 

g 

1344 
184i 

#05 

; Uno absonce d'accréditailen pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarcmont accréditées par Les laboratoires voire jnrnaisj. il s'agit des substances : « Chloroaleanes 
C10-C13, nhénytétherbromés, atkyiphénols et hexachlaropentadiang», 
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ATTESTATION DU PRESTATAÎRE 

Jé soussigné(e) 

(Not, qualité | nn 

  

ARRET CEENAMAU ES LENCO ES 

Coordonnées de l'entroprige : aananmananniunennunenvee 
AUAPEREE HN RTE RER CN EE FGF UEUEEEPEC MERCI E AREA FA ACER ANATTS   

à (Nom, forme juridique, capital social, RÈS, stège soclal et adresse si différente du 
slège) 

DEDRREPO EAU CLEA EEE ELA RE RADE DULETAUEE DEC ER IEU IA LUBEEREN ANR EE EAT NA LES ELA ASET EEE NT EAIRE L 

REDARAENNI AS UEDEPN ES NALOLENNALDLLDES ERREUR DEL LS CAFRESEL I DLSIN PAUSE CEAISTEREERE LUNA 

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions Léchniques 
äppticablés aux opérations de prétèvements et d'analyses pour La rise en œuvre 
de ta deuxième piase de l’action nationale de recherche ot de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il Fait référence, 

# m'engaus à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation dé 
chaque prélèvément À 

< raconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve, 

À: Le : 

Pour te sournissionnaire, nom ét prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachat de ta société : 

‘Signature et qualité du slenataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de Le mention « Bon pour acceptation » 

  

5 L'aftention esl alttrée aur Pintérét de disposer des résultats d'anniyees de le première mesute avant 
d'ongagor la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en parloulier lors des 
premières mosures. 
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